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No. 45913 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Costa Rica 

Loan Agreement (Catastrophe Deferred Drawdown Option (CAT DDO) Loan) be-
tween the Republic of Costa Rica and the International Bank for Reconstruc-
tion and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 
2005, as amended through 12 February 2008). Washington, 10 November 2008 

Entry into force:  5 March 2009 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 30 March 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement 

 

et 
 

Costa Rica 

Accord de prêt (Prêt d'option de tirage différé en cas de catastrophe) entre la Ré-
publique du Costa Rica et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Was-
hington, 10 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  5 mars 2009 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 30 mars 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45914 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Sao Tome and Principe 

Financing Agreement (Public and Natural Resources Management Development 
Policy Grant) between the Democratic Republic of Sao Tome and Principe and 
the International Development Association (with schedule, appendix and Inter-
national Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Washington, 18 June 
2008 

Entry into force:  12 August 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 30 March 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sao Tomé-et-Principe 

Accord de financement (Don relatif à la politique de développement pour la gestion 
des ressources naturelles) entre la République démocratique de Sao-Tomé-et-
Principe et l’Association internationale de développement (avec annexe, appen-
dice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées 
au 15 octobre 2006). Washington, 18 juin 2008 

Entrée en vigueur :  12 août 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Bonn, le 27 mars 1998 

N° 147 

Monsieur le Secrétaire d’État : 

En référence aux discussions entre les représentants des Gouvernements de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et des États-Unis d’Amérique ainsi qu’à l’accord conclu en-
tre nos deux Gouvernements par un Échange de notes en date du 13 juillet 1995 concer-
nant l’application de l’article 73 de l’Accord complémentaire à l’Accord de l’OTAN sur 
le statut des forces armées (AC SOFA OTAN), au nom du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, j’ai l’honneur de proposer l’Arrangement suivant en remplacement de 
l’Échange de notes susmentionné : 

1. Les Parties au présent Arrangement s’appuieront sur la définition suivante de 
l’expression « expert technique », qui servira de base pour l’interprétation et l’application 
de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN par les autorités responsables des Forces américai-
nes et les autorités allemandes responsables : 

a) Aux fins de l’application de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN, l’expression « ex-
pert technique » désigne une personne possédant un haut niveau de compétences et de 
connaissances lui permettant d’exécuter des tâches militaires techniques ou scientifiques 
techniques complexes, par opposition aux processus mentaux, manuels ou physiques de 
routine. Les compétences et les connaissances doivent avoir été acquises dans le cadre 
d’études d’enseignement supérieur ou d’une formation et d’une expérience spécialisées 
de longue durée. Les effectifs normalement répertoriés comme faisant partie des travail-
leurs manuels ne seront normalement pas considérés comme des experts techniques au 
sens de la première phrase de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN. Il en est de même pour 
les ouvriers qualifiés et les artisans. 

b) Des exemples de personnes considérées comme experts techniques au sens de la 
première phrase de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN sont proposés ci-après : 

aa) Les techniciens d’entreprises par l’intermédiaire desquelles des systèmes 
d’armes, des systèmes de commandement et de contrôle militaires et des systèmes de 
renseignements sont fournis lorsque ces techniciens sont engagés dans la mise en service 
initiale desdits équipements ou systèmes, leur essai, la formation à ceux-ci ou leur répara-
tion selon les conditions de la garantie, entretien périodique non compris; 

bb) Les techniciens responsables de réparations complexes, de la reconfiguration 
complexe d’équipements et de pièces ou de l’application sans précédent et complexe des 
équipements si les connaissances spécifiques desdits techniciens dépassent les connais-
sances transmises dans le cadre d’une formation professionnelle ordinaire;  
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cc) Le haut responsable d’un contrat prévoyant le recours massif à des experts tech-
niques au sens de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN et les gestionnaires subalternes di-
rects, responsables des fonctions techniques par opposition aux fonctions administrati-
ves; 

dd) Les ingénieurs logiciels; 

ee) Les techniciens responsables de l’entretien d’aéronefs, de véhicules de combat et 
de systèmes d’armes, tenus d’appliquer leurs connaissances de l’application desdits équi-
pements au combat, entretien périodique non compris; 

ff) Les anciens officiers dont les compétences militaires ou les connaissances militai-
res techniques, outre leurs autres compétences techniques, sont requises dans le cadre de 
leurs fonctions. Exceptionnellement, cela s’applique également aux anciens sous-
officiers qui, dans le cadre d’une formation militaire, utilisent, en étroite collaboration 
avec des soldats, des équipements destinés à simuler des conditions de combat tactique. 

c) Des exemples de personnes non considérées comme experts techniques au sens de 
la première phrase de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN sont proposés ci-après : 

aa) Le personnel administratif et de bureau, en ce compris les employés à la budgéti-
sation et à la comptabilité, les employés de bureau et le personnel chargé du logement et 
du cantonnement;  

bb) Les représentants commerciaux et techniciens de maintenance en ce qui concer-
ne le matériel non militaire, tels que les téléphones, les télécopieurs et les photocopieurs; 

cc) Les représentants automobiles; 

dd) Les secrétaires, les dactylographes, les opérateurs d’ordinateurs et les dessina-
teurs; 

ee) Les mécaniciens ou techniciens automobiles, mécaniciens ou techniciens 
d’aéronefs, électrotechniciens ou électromécaniciens et autres, sauf s’ils relèvent du 
point 1, paragraphe b, alinéas aa), bb) ou ee); 

ff) Les électriciens, plombiers, peintres, maçons, menuisiers et ouvriers qualifiés si-
milaires; 

gg) Les ouvriers non qualifiés et spécialisés, en ce compris les ouvriers d’entrepôt, 
les conducteurs de chariots élévateurs à fourche, les chauffeurs et le personnel auxiliaire; 

hh) Les inspecteurs/spécialistes des douanes; 

ii) Les techniciens et commis à l’approvisionnement. 

2. a) Afin que les experts techniques soient considérés et traités comme des membres 
de l’élément civil, les autres conditions visées à l’article 73 de l’AC SOFA OTAN doi-
vent être remplies, notamment l’absence des motifs d’exclusion indiqués à l’article 73, 
phrase 2, alinéas a) à d) de l’AC SOFA OTAN.  

b) En particulier, seuls les experts techniques qui n’ont pas leur résidence habituelle 
en République fédérale d’Allemagne au commencement des travaux peuvent, conformé-
ment à l’article 73, phrase 2, alinéa d) de l’AC SOFA OTAN, être considérés et traités 
comme des membres de l’élément civil au sens de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN. 

c) Les personnes physiques ayant séjourné sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne en tant que membres des Forces américaines ou de leur élément civil ou en 
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tant que personnes à leur charge peuvent, dans un délai de 90 jours à compter de la fin de 
leur activité en tant que membres des forces ou de leur élément civil ou en tant que per-
sonnes à leur charge, entreprendre des activités en qualité d’experts techniques, sans être 
réputées, sur la seule base de ce fait, être devenues des résidents habituels de la Républi-
que fédérale d’Allemagne au sens de l’article 73, phrase 2, alinéa d) de l’AC SOFA 
OTAN. Les cas de détresse seront examinés attentivement. Un statut privilégié continu 
ne sera toutefois accordé que si les personnes ne sont pas devenues des résidents habi-
tuels de la République fédérale d’Allemagne au sens de l’article 73, phrase 2, alinéa d) de 
l’AC SOFA OTAN, avant le début de leurs activités en tant qu’experts techniques. 

d) Les personnes physiques ayant travaillé en tant qu’experts techniques dans le ca-
dre d’un contrat et qui ont été considérées et traitées comme des membres de l’élément 
civil peuvent, dans un délai de 90 jours à compter de la cessation de leur emploi en tant 
qu’experts techniques, occuper à nouveau un poste en tant qu’expert technique dans le 
cadre d’un contrat différent/contrat de suivi sans être réputées, sur la seule base de ce 
fait, être devenues des résidents habituels de la République fédérale d’Allemagne au sens 
de l’article 73, phrase 2, alinéa d) de l’AC SOFA OTAN. Les cas de détresse seront 
examinés attentivement. Un statut privilégié continu ne sera toutefois accordé que si les 
personnes ne sont pas devenues des résidents habituels de la République fédérale 
d’Allemagne au sens de l’article 73, phrase 2, alinéa d) de l’AC SOFA OTAN, avant le 
début de leurs activités en tant qu’experts techniques. 

e) Les Parties au présent Arrangement conviennent que les experts techniques em-
ployés par des sociétés privées et servant dans les forces seront considérés et traités 
comme des membres de l’élément civil, conformément à l’article 73 de l’AC SOFA 
OTAN et sous réserve qu’ils répondent aux exigences qui y sont stipulées. 

f) Afin d’examiner si une personne a sa résidence habituelle sur le territoire de la 
République fédérale d’Allemagne au sens de l’article 73, phrase 2, alinéa d) de l’AC SO-
FA OTAN, il convient de déterminer, en tenant compte de toutes les circonstances, si la-
dite personne a repositionné le principal centre d’intérêts vitaux d’une autre nation sur le 
territoire de la République fédérale d’Allemagne. Lors de l’examen des circonstances, les 
faits suivants doivent particulièrement être pris en considération : 

aa) La durée du séjour en République fédérale d’Allemagne, hors statut de membre 
des forces ou de l’élément civil ou de personne à charge; 

bb) L’exécution de travaux dans le cadre d’une activité commerciale ou au titre 
d’une profession indépendante ou salariée sur le territoire de la république fédérale 
d’Allemagne, sous réserve qu’ils ne soient pas effectués en sa qualité de membre des for-
ces ou d’un élément civil; 

cc) La possession d’un bien immobilier sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne et/ou en dehors de l’Allemagne; 

dd) La perception actuelle ou passée de prestations sociales des fonds publics alle-
mands qui ne sont pas accordées à un membre des forces ou de l’élément civil; 

ee) Le lieu habituel de résidence des enfants et, le cas échéant, la fréquentation d’une 
crèche ou d’un établissement scolaire, allemands ou non;  

ff) La provenance d’autres sources de revenus; 
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gg) Les principales relations sociales et sociétales au sein et en dehors de la Républi-
que fédérale d’Allemagne; 

hh) L’activité professionnelle du conjoint au sein ou en dehors de la République fé-
dérale d’Allemagne, y compris la mesure dans laquelle ladite activité est limitée en Al-
lemagne à un emploi auprès de la communauté militaire américaine ou auprès d’une 
agence des États-Unis; 

ii) Le mariage avec un citoyen allemand. 

3. a) Lors du processus d’acquisition d’un contrat dont l’exécution est susceptible de 
nécessiter l’emploi d’un expert technique, les autorités responsables des Forces américai-
nes sont tenues de notifier dans les plus brefs délais les autorités responsables du Land 
concerné de la nature et de l’étendue des travaux attendus des experts techniques. Ladite 
notification contiendra des informations quant à la nature des tâches qui seront exécutées 
par le contractant, aux lieux d’activité du contractant en Allemagne, au nombre 
d’employés affectés auxdits lieux d’activité et au nombre de personnes qui seront em-
ployées en tant qu’experts techniques conformément à l’article 73 de l’AC SOFA 
OTAN. À cet égard, les Forces américaines transmettent également les principaux élé-
ments de tout contrat concernant l’Allemagne ainsi que toute annexe relative à 
l’Allemagne contenant les degrés de spécialisation et les catégories de salaire, par exem-
ple, le « renvoi au degré de spécialisation » pertinent.  

b) Si des contrats devant être attribués visent plusieurs Länder, les Forces américai-
nes sont tenues de transmettre lesdites informations à tous les Länder concernés. 

4. a) L’autorité responsable du Land accuse réception desdites informations et noti-
fie sans délai les autorités responsables des Forces américaines de toute objection éven-
tuelle opposée à l’article 73 de l’AC SOFA OTAN. Ladite confirmation et/ou notifica-
tion d’objections ne porte préjudice à aucune décision de considérer des employés indi-
viduels comme des experts techniques. 

b) En cas de divergence des critères d’éligibilité à l’emploi envisagé des experts 
techniques, les autorités responsables des Länder et les Forces américaines s’efforceront 
de parvenir à un règlement par voie de négociation, dans les plus brefs délais. Si aucun 
commentaire concernant les informations pertinentes n’a été reçu dans les cinq semaines 
suivant leur réception, les Forces américaines agissent en conséquence.  

5. a) Avant qu’un employé proposé comme expert technique ne commence les tra-
vaux requis dans le cadre du contrat, les autorités responsables des Forces américaines 
sont tenues de communiquer aux autorités allemandes responsables les renseignements 
suivants : 

aa) Données personnelles :  

Nom, date de naissance, nationalité, numéro de passeport, numéro de sécurité socia-
le, adresse de la résidence et numéro de téléphone en Allemagne et situation familiale; 

bb) Membres de la famille :  

Nationalité du conjoint, en cas de nationalité allemande, nom et lieu de naissance, en 
cas de nationalité différente, nombre d’enfants et de personnes à charge vivant dans le 
ménage de l’employé(e); 

cc) Données professionnelles :  
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Dénomination, adresse et numéro de téléphone de l’entreprise civile allemande du 
contractant pour lequel l’employé(e) travaille, référence du contrat, lieu de travail, adres-
se et numéro de téléphone du lieu de travail civil, description détaillée du poste, date 
d’entrée en fonction (copie du contrat de travail ou de l’offre et de l’acceptation), mon-
tant de la rémunération, en ce compris le salaire et la valeur monétaire des privilèges ac-
cordés, description de la rémunération globale prévue par le contrat général; 

dd) Éducation et formation, qualifications et parcours professionnel : 

Éducation et formation (nom et description de l’établissement scolaire, description et 
date des qualifications obtenues), description des compétences militaires nécessaires à 
l’exécution des travaux requis ainsi que du parcours professionnel de l’employé(e); 

ee) Curriculum vitæ préparé par l’employé(e); 

ff) Déclaration attestant la possession antérieure ou non d’un permis de travail alle-
mand par la personne concernée (autorité émettrice, durée de validité et type de permis 
de travail); 

gg) Déclaration de l’employé(e) attestant qu’il/elle n’envisage pas de devenir un ré-
sident habituel de la République fédérale d’Allemagne. 

b) Si l’autorité suprême des Forces américaines estime que les travaux qui seront 
exécutés par l’employé(e) concerné(e) nuisent aux intérêts militaires et méritent une pro-
tection particulière, elle peut substituer à la description détaillée des travaux visée au 
point 3 et au point 5, paragraphe a), alinéa cc) ci-dessus, une déclaration officielle qui se-
ra transmise à l’autorité allemande responsable. Si l’autorité allemande responsable de-
mande de plus amples renseignements pour des cas particuliers, l’autorité suprême des 
Forces américaines est tenue de fournir tous les renseignements complémentaires autori-
sés par les règlements des Forces américaines en matière de sécurité, de manière à ce que 
l’autorité allemande soit en mesure de mener les discussions visées au point 6 ci-dessous.  

6. L’autorité responsable du Land formulera une réponse écrite, le plus rapidement 
possible dans les quatre semaines suivant la réception des informations relatives aux em-
ployés, en indiquant les raisons motivant toute objection, sous réserve de l’approbation 
des personnes concernées. Si aucune réponse n’a été donnée dans un délai de six semai-
nes, il sera supposé qu’il n’existe aucune objection. Si des objections sont soulevées, les 
autorités du Land et les Forces américaines examineront, en principe, dans un délai d’une 
semaine, le respect des conditions préalables à l’obtention du statut d’expert technique 
telles que décrites à l’article 73, première phrase de l’AC SOFA OTAN. Si aucun accord 
n’a pu être trouvé, l’issue sera communiquée à l’employeur et à l’employé(e) concernés. 
Le Bureau fédéral des affaires étrangères et les autorités compétentes des administrations 
des finances, des douanes, de l’immobilier fédéral, de l’emploi ainsi que des administra-
tions de la sécurité générale interne et de la sécurité sociale doivent en être informés. 

7. Un(e) employé(e) ne pourra commencer son travail avec le contractant que si 
l’autorité responsable du Land n’a soulevé aucune objection dans sa réponse ou si aucu-
ne réponse n’a été remise dans le délai spécifié au point 6 ou si les autorités responsables 
ont abordé la question et sont convenues que la personne concernée dispose d’un statut 
d’expert technique ou si la commission consultative a recommandé unanimement que la 
personne soit considérée comme un expert technique. 
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8. Si, dans des situations d’urgence militaire déterminées par les autorités militaires 
supérieures américaines, les Forces américaines ne sont pas en mesure de répondre aux 
exigences de notification et de consultation préalables décrites ci-dessus, elles doivent in-
former les Länder concernés de la présence réelle ou imminente desdits experts techni-
ques dès qu’elles ont eu connaissance de l’exigence de recours à ceux-ci. Dans ce cas, le 
traitement en tant qu’expert technique sera considéré comme conditionnel jusqu’à ce 
qu’une notification et une consultation appropriées aient eu lieu. Tout changement de 
traitement résultant de ces notifications et consultation prendra effet dès que possible. 

9. L’issue des discussions tenues conformément au point 6 ci-dessus n’affectera en 
rien le droit des autorités responsables allemandes, y compris les autorités financières, de 
vérifier spécifiquement la nationalité de l’expert technique considéré, son travail effectif 
sur la base de la description détaillée des tâches visée au point 5, paragraphe a), alinéa 
cc) ci-dessus ainsi que la proportion de son travail effectuée en tant qu’expert technique. 
Cela comprend des contrôles extérieurs avec son employeur. Toutefois, lesdites autorités 
seront liées par le jugement posé par l’autorité responsable du Land à la suite des discus-
sions visées au point 6 ci-dessus, à moins que les faits concernant les exigences de trai-
tement en tant qu’expert technique au sens de l’article 73 de l’AC SOFA OTAN (par 
exemple, eu égard au travail, qualifications personnelles et parcours professionnel de 
l’employé/employée) ou concernant les motifs d’exclusion relatifs à la résidence de 
l’employé(e) ne soient faussés ou incomplets. 

10. Les autorités responsables des Forces américaines peuvent, sur demande, avec le 
consentement de l’employé(e) concerné(e), communiquer l’avis des Forces américaines 
sur la question du statut d’expert technique aux autorités responsables allemandes. 

11. Les Parties au présent Arrangement communiqueront le nom et l’adresse des 
agences qui seront désignées comme autorités responsables. 

12. a) Dès l’entrée en vigueur du présent Échange de notes, les autorités responsa-
bles des Forces américaines procéderont à un réexamen du statut de toutes les personnes 
précédemment considérées comme experts techniques par les Forces américaines. Lors 
dudit réexamen, les autorités responsables des Forces américaines appliqueront la défini-
tion de l’expression « expert technique » convenue au point 1 ci-dessus. 

b) Les autorités responsables des Forces américaines concluront le réexamen le 
31 décembre 1998 au plus tard et en communiqueront les résultats aux autorités respon-
sables allemandes. Ladite communication devra contenir tous les renseignements requis 
au point 5 du présent Arrangement concernant les personnes considérées par les autorités 
responsables des Forces américaines comme répondant aux exigences d’octroi du statut 
d’expert technique ainsi que le nom des personnes qui ne répondent pas auxdites exigen-
ces au sens de la définition convenue. Les personnes qui ne répondent plus aux exigences 
légales d’obtention du statut d’expert technique conformément à l’article 73 de l’AC 
SOFA OTAN doivent présenter, le plus rapidement possible dans un délai d’un mois, 
une demande concernant les permis de séjour et de travail requis par les dispositions légi-
slatives et réglementaires allemandes pertinentes. Si l’Ambassade des États-Unis déclare 
exceptionnellement, dans les situations ci-après, qu’un poste particulier doit être occupé 
par un citoyen américain, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne devra 
s’assurer que les autorités compétentes octroient les permis de séjour nécessaires 
conformément à la législation allemande. Dans ces situations, les autorités compétentes 
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allemandes approuvent les demandes de permis de travail nécessaires en conséquence, à 
moins que la législation allemande ne l’interdise : 

aa) Le titulaire du poste doit bénéficier d’un accès constant aux secrets militaires tels 
que définis au paragraphe 3 de l’article 29 de l’AC SOFA OTAN. Dans ce cas, la décla-
ration attestera que le candidat dispose de l’accès requis aux secrets militaires et contien-
dra tous les renseignements à l’appui de l’exigence d’accès pouvant être communiqués 
en vertu des règlements des Forces américaines en matière de sécurité; 

bb) Le titulaire du poste remplit les conditions indiquées au point 1, paragraphe b), 
alinéas cc), ee) ou ff) mais ne peut prétendre à être considéré comme un expert technique 
en raison de sa résidence habituelle sur le territoire fédéral. Dans ce cas, les conditions 
énumérées qui sont remplies par la personne concernée doivent être mentionnées dans la 
déclaration; 

cc) Le titulaire du poste doit pouvoir intervenir immédiatement avec les Forces amé-
ricaines au combat ou dans d’autres opérations militaires d’urgence en dehors de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne. Dans ce cas, la déclaration doit être basée sur le fait que 
les opérations militaires américaines pourraient régulièrement avoir lieu dans des régions 
non couvertes par des arrangements destinés à garantir l’entrée rapide des membres du 
personnel civil accompagnant qui ne sont pas des citoyens américains. La disponibilité 
d’intervention du candidat sera certifiée dans la déclaration. Le nombre total de person-
nes en exercice répondant aux exigences du point 12, paragraphe b), alinéa cc) ne doit 
pas excéder 100. 

c) Dans le cas où il ressort du réexamen qu’une personne ne répond pas aux exigen-
ces d’obtention du statut d’expert technique, aucun retrait avec effet rétroactif ne sera 
appliqué aux exonérations et prestations ainsi qu’aux gains financiers consécutifs dont 
ladite personne a bénéficié jusqu’au 31 décembre 1996. Cela ne s’applique pas aux per-
sonnes faisant l’objet, au moment de la conclusion du présent Arrangement, d’une pro-
cédure pour obtention injustifiée d’exonérations et prestations en tant qu’experts techni-
ques devant les autorités, tribunaux ou bureaux du procureur allemands, sous réserve que 
ceux-ci aient été indiqués aux Forces américaines, à la société concernée ou à la personne 
concernée elle-même. 

13. Une commission consultative, co-présidée par le Bureau fédéral des affaires 
étrangères et l’Ambassade des États-Unis d’Amérique, se réunira périodiquement pour 
revoir la mise en œuvre du présent Arrangement et aborder les problèmes soulevés par 
l’une ou l’autre Partie. Si aucun accord ne peut être trouvé entre les Länder et les repré-
sentants des Forces américaines quant aux termes utilisés dans le présent Arrangement ou 
quant à son application, la commission consultative se réunit dès que possible après la 
réception d’une demande écrite d’un représentant des Länder ou des Forces américaines 
afin de trouver une solution et présente un rapport écrit signé par le co-président. Le rap-
port devra, si possible, contenir une recommandation écrite. 

14. Le présent Arrangement sera conclu en langues anglaise et allemande, les deux 
textes faisant également foi. 

Si le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne accepte les propositions 
contenues aux points 1 à 14, la présente Note et la réponse à cet effet exprimant l’accord 
de votre Gouvernement constitueront un Arrangement entre nos deux Gouvernements 
qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, l’assurance de ma plus haute considé-
ration. 

JOHN C. KORNBLUM 
Ambassadeur 

Dr Hans-Friedrich v. Ploetz 
Secrétaire d’État aux affaires étrangères 

de la République fédérale d’Allemagne 
Bonn  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 

LE SECRÉTAIRE D’ÉTAT AUPRÈS DU MINISTÈRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Bonn, 27 mars 1998 

Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre Note N° 147 du 27 mars 1998 par laquel-
le vous proposez, au nom de votre Gouvernement, un Arrangement entre le Gouverne-
ment des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne. Votre Note est rédigée dans les termes suivants : 

[Voir Note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que la proposition contenue dans votre Note ren-
contre l'agrément de mon Gouvernement. Votre Note et la présente Note en réponse 
constituent dès lors un Arrangement entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur 
à la date de la présente Note, les textes allemand et anglais faisant également foi. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma haute considération. 

DR. VON PLOETZ 
 
L’Honorable 
John C. Kornblum 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
Bonn 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON PAYMENT AND SECURITIES SETTLEMENT SYSTEMS OF 
CENTRAL AMERICA AND THE DOMINICAN REPUBLIC 

PREAMBLE 

The States Parties, 

Considering that payment and securities settlement systems are essential to the func-
tioning and development of financial systems and their legal robustness and security are 
key requirements for maintaining and promoting financial stability in the Region, and 
considering that they enable the development of complementary mechanisms essential to 
regional financial integration; 

In view of the Protocol to the General Treaty on Central American Economic Inte-
gration (Guatemala Protocol), signed on 29 October 1993, which constituted an agree-
ment to enhance monetary and financial integration in Central America by maintaining 
unrestricted freedom of payments within the area, to allow the use of different means of 
payment, to facilitate free capital transfer and to promote financial integration and the in-
tegration of the States Parties’ capital markets; 

Aware that payment systems may be subject to a number of risks, including legal 
risk, and that an inadequate legal framework or one that creates uncertainty may cause or 
increase credit or liquidity risk, and thus systemic risk; 

Noting the need for clearly defined regional standards, compliant with international 
standards, for systemically important payment and securities settlement systems, to pro-
vide adequate legal protection for the growing numbers of transactions, both local and in-
ternational, that are conducted through those systems, and simultaneously, to strengthen 
oversight of those systems to ensure their proper functioning, safety and efficiency; 

Noting that the Central American Monetary Council, as part of its project to harmon-
ize and strengthen payment and securities settlement systems in Central America and the 
Dominican Republic, has approved the principles contained in the “Model Law on Pay-
ment and Securities Settlement Systems of Central America and the Dominican Repub-
lic”, which it considers an appropriate instrument for the establishment of regional stan-
dards in the field; 

Recognizing the need to strengthen and complement national rules, based on the 
“Model Law”, approved by each of the States in the region through regional legislation 
setting out principles and standards, to harmonize and strengthen the region’s payment 
and securities settlement systems in keeping with the highest international standards; 
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Have agreed to the following: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Aim and scope 

1. This Treaty aims to promote legal certainty and the development and strengthen-
ing of payment and securities settlement systems of systemic importance in the region, as 
well as to strengthen central banks’ powers over the States Parties’ payment systems. 

2. The provisions of this Treaty shall apply to payment and securities settlement sys-
tems in the region, to their administrative bodies and participants, and where relevant to 
central banks and other state agencies of the States Parties. 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Treaty: 

a) “Payment system” shall mean a set of rules, agreements and procedures aimed 
primarily at the execution of funds transfer orders between participating entities. 

b) “Securities settlement system” shall mean a set of rules, agreements and proce-
dures aimed primarily at the implementation of securities transfer orders and, where ap-
propriate, funds transfers associated therewith. 

c) “Systemically important system” shall mean a payment or securities settlement 
system whose proper operation is essential for the efficiency of financial markets and any 
disturbances in which may adversely affect participants and other systems, even at the in-
ternational level. 

d) “Participant” shall mean a financial institution subject to supervision, or a public 
or government-sanctioned entity, accepted as a member of a payment or securities set-
tlement system in accordance with the system’s rules of operation, and having a respon-
sibility to assume settlement obligations arising from transfer orders made through that 
system. Participants may also include a State Party’s central bank or another system’s 
administrator, settlement agent or clearing house. 

e) “System administrator” shall mean the entity that operates a payment or securities 
settlement system. 

f) “Funds transfer order” shall mean an instruction given by a participant through a 
system to make a certain sum of money available to the beneficiary named therein, or to 
take on or cancel a payment obligation, as defined in the system’s of rules of operation. 

g) “Securities transfer order” shall mean an instruction, given by a participant 
through a securities settlement system, to transmit ownership or other rights in particular 
securities to the beneficiary designated therein. 

h) “Clearing” or “netting” shall mean the conversion of rights and obligations under 
funds or securities transfer orders accepted by the system into a single credit or obliga-
tion, so that only the net credit or net obligation is payable. 
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i) “Collateral” shall mean any liquid assets, including specie, used to guarantee 
rights and obligations arising from funds or securities transfer orders processed within a 
system. 

j) “Process of reorganization or liquidation of a participant” shall mean any universal 
procedure under the domestic law of a State Party, whether administrative or judicial, 
whose effect is to prohibit, suspend or otherwise limit the participant’s payments. 

k) “Time of inception” shall mean the time when, under a State Party’s law, an ad-
ministrative or judicial ruling is handed down on a participant’s reorganization or liqui-
dation. 

l) “Settlement agent” shall mean the entity through whose accounts clearance opera-
tions are carried out on transfer orders processed within a system. 

m) “Region” or “States Parties” shall mean the set of States consisting of Guatemala, 
El Salvador, Honduras, Nicaragua, Costa Rica and the Dominican Republic. 

CHAPTER II. RECOGNITION AND LEGAL PROTECTION OF SYSTEMS 

Article 3. Recognition of payment and securities settlement systems 

1. Each of the States Parties, through their central banks or bodies or institutions 
having jurisdiction under national law in accordance with international standards, shall 
determine the requirements to be met by a payment or securities settlement system in or-
der to be recognized and, therefore, to enjoy the legal protection afforded by this Treaty, 
and the procedure for such recognition. 

2. The central banks or bodies or institutions having jurisdiction under each State’s 
domestic law shall be responsible for granting recognition to payment and securities set-
tlement systems. To that end, they shall evaluate existing systems and if, for reasons of 
systemic risk, these should be in need of recognition, they may require the system admin-
istrator to comply with the associated requirements within such timeframe as 
they may indicate. 

3. The central banks or bodies or institutions having jurisdiction under each State’s 
domestic law shall, in the manner laid down in each State’s laws, publish the list of enti-
ties participating in recognized systems and any changes to that list and inform the com-
petent authorities of the other States Parties of the recognized systems and their partici-
pant entities. 

Article 4. Finality of funds or securities transfer orders 

Funds or securities transfer orders issued by the participants under a payment or se-
curities settlement system recognized in any State Party may not be revoked by the payer 
or by third parties after the time laid down in the system’s operating standards. 
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Article 5. Finality of orders validly accepted in a recognized system 

1. Funds or securities transfer orders that have been duly processed and accepted by 
a payment or securities settlement system recognized in any State Party, as well as the 
clearing or netting, if any, to which they are subjected, and the obligations arising from 
such clearing or netting, shall be final, enforceable and effective against third parties. 
They may not be challenged or invalidated for any reason whatsoever, even on account 
of the opening of reorganization or liquidation proceedings against a participant, pro-
vided such orders were validly accepted by the system before the moment those proceed-
ings began. This is without prejudice to any Party’s right to claim compensation or liabil-
ity as appropriate in accordance with the law in force in each State Party, on account of 
an action contrary to law taken under the system, or for any other reason, from those re-
sponsible for such action or profiting therefrom. 

The time of acceptance shall be determined in accordance with the system’s rules of 
operation. 

2. Participants’ obligations arising from transfer orders validly accepted by a pay-
ment system or securities settlement recognized in any State Party, and those resulting 
from clearance or netting, if any, that arise between them, shall be settled in accordance 
with the provisions of the system’s rules of operation. The preceding does not imply any 
obligation for the system administrator or a settlement agent to guarantee or make good 
any shortfall in a participant’s cash or securities. 

3. Where, in exceptional cases, transfer orders are validly accepted after the com-
mencement of a reorganization or liquidation involving a participant, and are cleared and 
settled on the same day on which such proceedings began, these will be final, enforceable 
and effective against third parties only if the system administrator can prove that he or 
she had no knowledge of the commencement of such reorganization or liquidation 
process. 

Article 6. Immunity from seizure of accounts in the Central Bank 

Funds held by participants in central bank accounts to be used for settlement of 
funds transfer orders processed through a system recognized by a State Party shall be 
immune from seizure. 

Article 7. Regime applicable to security rights in a system or its participants 

1. Where reorganization or liquidation proceedings are undertaken against a partici-
pant on the basis of a State Party’s law, security rights provided to it or its own partici-
pants by the said entity in the context of a recognized system, as well as account balances 
and supporting documents, shall be unaffected by the said proceedings or by such re-
troactive measures as may be agreed to by the competent authority in charge of the pro-
ceedings against the said entity. 

2. Further, the enforcement of the said security rights shall be unaffected by the said 
proceedings and shall take place without reference thereto. 
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Article 8. Notification obligations where participant entities are subject to reorganiza-
tion or liquidation proceedings 

1. The administrative or judicial authorities of a State Party that has received a re-
quest to initiate the reorganization or liquidation of an institution subject to supervision 
shall immediately so notify the respective central bank or the stock market supervisory 
authority, which shall provide the said authority with a list of the systems recognized in 
any of the State Parties in which the particular institution participates, and the name and 
address of their administrators. 

2. Where a State Party’s competent judicial or administrative authority issues a deci-
sion that triggers the reorganization or liquidation of a participant in a recognized system 
in any State Party, it shall immediately notify the administrators of the investee systems 
of that decision, the competent supervisory authority, the central bank and, where partic-
ipants in a securities settlement system are involved, the pertinent stock market supervi-
sory authority. The administrator must immediately brief other system participants on the 
situation. 

3. Central banks and supervisory authorities responsible for States Parties’ securities 
markets shall as soon as possible advise the other central banks and securities market su-
pervisory authorities of the content of such decisions; these entities shall immediately 
pass on the information to the administrators of the systems recognized in their State. 

CHAPTER III. RULES OF PRIVATE INTERNATIONAL LAW 

Article 9. Law applicable to the initiation of the reorganization or liquidation of a partic-
ipant in a recognized system in a State Party 

Where reorganization or liquidation proceedings are undertaken against a participant 
in a system recognized in a State Party, the rights and obligations arising from their par-
ticipation in that system shall be governed by the law applicable to the said system. 

Article 10. Law applicable to collateral security provided in connection with the opera-
tion of a system recognized in a State Party 

Collateral taking the form of securities or rights in securities and which is registered 
in a State Party’s register to the credit of a system recognized in another State Party or its 
participants shall be governed by the law of the State where the said register is kept. 

CHAPTER IV. OVERSIGHT OF PAYMENT SYSTEMS 

Article 11. Central banks’ responsibilities 

1. States Parties’ central banks shall ensure the smooth, safe and efficient operation 
of payment systems by overseeing them and their managers and participants, by defining 
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principles, rules and standards, and by verifying compliance, regardless of whether the 
systems are operated by the central bank itself or by private managers. 

2. Each central bank shall follow up the development of payment systems in its 
country in order to ensure transparency of the rules governing payment instruments and 
services and to identify and assess the nature and magnitude of the risks they are exposed 
to, their control systems and the mechanisms provided for instances of non-compliance. 

3. Each central bank may issue binding regulations, demand information from sys-
tem administrators and participants, approve rigorously managed adjustment programs, 
suspend or, when unavoidable, vacate an administrator’s decisions, and formulate coer-
cive requirements for administrators and participants. 

4. States Parties shall establish within their own body of law the administrative of-
fences and corresponding penalties for breaches of the obligations of managers and par-
ticipants of the recognized systems. 

5. In order to promote the smooth operation of payment systems, States Parties’ cen-
tral banks may establish and manage payment systems, and issue the corresponding per-
formance standards. In that event they shall take all necessary measures to ensure the se-
paration of management functions from those functions arising from its duty of care. 

Article 12. Cooperation between central banks and supervisory authorities 

States Parties’ central banks and supervisory authorities shall cooperate to ensure ef-
ficient monitoring of payment systems in the Region. To that end, they may enter into 
memoranda of understanding and other cooperation instruments. 

Article 13. Regional payment systems 

1. The Central American Monetary Council may establish regional payments to 
which the legal protection provided for under this Treaty will apply. Monitoring of these 
regional systems shall be the responsibility of the Monetary Council, which may also es-
tablish requirements to be met by the system administrator and issue binding regulations. 

2. The Council will assess existing and future regional payment systems, and if, for 
reasons of systemic risk, these should require recognition, shall ask the system and its 
administrator to abide by applicable international standards and regional rules, as well as 
any applicable requirements, within a timeframe to be specified, so that recogni-
tion may be granted and the system may enjoy the legal protection established by this 
Treaty. 

3. The Central American Monetary Council shall give effect to the rules contained in 
this Treaty through resolutions, regulations, agreements or recommendations, as defined 
in Article 55 of the Protocol to the General Treaty of Central American Economic Inte-
gration (Guatemala Protocol). 
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CHAPTER V. FINAL PROVISIONS 

Article 14. Ratification and deposit 

1. This Treaty shall be subject to ratification in each of the signatory States in accor-
dance with their respective constitutional procedures. 

2. The instruments of ratification shall be deposited with the Secretariat of the Cen-
tral American Integration System, which will act as depositary. 

Article 15. Accession 

This Treaty shall, at the discretion of the Central American Monetary Council, be 
open to accession by any State that is not an original signatory. 

Article 16. Entry into force 

This Treaty shall enter into force eight days after the deposit of the third instrument 
of ratification for the first three depositing States and, for other States, on the date of de-
posit of their instruments. 

Article 17. Amendments 

1. States Parties may agree on any modification or addition to this Treaty, which, 
once approved by the applicable legal procedures of each State Party, shall constitute an 
integral part of this Treaty. 

2. Amendments shall enter into force eight days after the deposit of the third instru-
ment of ratification of the amendment for the first three depositing States and, for other 
States, on the date of deposit of their instruments of ratification. 

Article 18. Obligations of the Depositary 

1. Upon the entry into force of the Treaty, the Depositary shall send a certified copy 
thereof to the Secretary-General of the United Nations for the purposes stated in Article 
102 of the United Nations Charter. 

2. The Depositary shall inform the States Parties of the deposit of instruments of rati-
fication or accession; the date the Agreement or any amendment enters into force for 
each State Party; and any denunciation together with the date such denunciation takes ef-
fect. 

Article 19. Reservations 

No reservations may be made to this Treaty. 
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Article 20. Denunciation 

At any time after a lapse of two years from the date of entry into force of the Treaty, 
any State Party may denounce it by written notification to the Depositary. Denunciation 
shall take effect six months after the date on which the Depositary is notified. The 
Agreement shall remain in force for the other States Parties. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their Gov-
ernments, have signed this Treaty. 

DONE in a single copy in Spanish. 

SIGNED by each representative on the date and at the place indicated. 

On Behalf of the Republic of Costa Rica:  
San José, 24 July 2006 

FRANCISCO DE PAULA GUTIÉRREZ 

On Behalf of the Republic of El Salvador:  
San Salvador, 19 December 2006 

LUZ MARÍA SERPAS DE PORTILLO 

On Behalf of the Republic of Guatemala:  
San José, 28 August 2006 

LIZARDO ARTURO SOSA LÓPEZ 

On Behalf of the Republic of Honduras:  
Roatán, 17 November 2006 

GABRIELA NÚÑEZ DE REYES 

On Behalf of the Republic of Nicaragua: 
Punta Cana, 29 June 2006 

MARIO ARANA SEVILLA 

On Behalf of the Dominican Republic: 
Punta Cana, 29 June 2006 

HÉCTOR VALDEZ ALBIZU 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ RELATIF AU SYSTÈME DE PAIEMENTS ET DE LIQUIDATION 
DES VALEURS DE L’AMÉRIQUE CENTRALE ET DE LA RÉPUBLI-
QUE DOMINICAINE 

PRÉAMBULE 

Les États parties, 

Considérant que les systèmes de paiements et de liquidation des valeurs sont essen-
tiels au fonctionnement et au développement des systèmes financiers, que leur solidité et 
sécurité juridiques sont des conditions fondamentales pour maintenir et promouvoir la 
stabilité financière de la région, et que ceux-ci permettent de concevoir des mécanismes 
complémentaires fondamentaux pour l’intégration financière régionale; 

Tenant compte du Protocole du Traité général d’intégration économique de 
l’Amérique centrale (Protocole de Guatemala), signé le 29 octobre 1993, dans lequel il a 
été convenu de perfectionner l’intégration monétaire et financière centraméricaine par le 
biais du maintien d’une liberté des paiements sans restriction au sein de la zone, de per-
mettre l’utilisation de différents moyens de paiements, de faciliter le libre transfert de ca-
pitaux et de promouvoir l’intégration financière et des marchés des capitaux des États 
parties; 

Conscients du fait que les systèmes de paiements peuvent être exposés à un ensem-
ble de risques, y compris le risque de non-conformité, et qu’un cadre juridique insuffisant 
ou suscitant l’incertitude peut provoquer ou accroître les risques de crédit ou de liquidité, 
et par conséquent le risque systémique; 

Observant qu’il est nécessaire de définir de manière claire des normes régionales, 
conformément aux normes internationales, pour les systèmes de paiements et de liquida-
tion des valeurs d’importance systémique, permettant d’apporter une protection juridique 
adéquate aux opérations croissantes, aux échelons local et international, réalisées par le 
biais de ces systèmes, et dans le même temps, de veiller à leur bon fonctionnement, à leur 
sécurité et à leur efficacité; 

Prenant note du fait que le Conseil monétaire centraméricain, dans le cadre de son 
« Projet d’harmonisation et de renforcement des systèmes de paiements et de liquidation 
des valeurs de l’Amérique centrale et de la République dominicaine » a adopté les prin-
cipes établis dans la « Loi type relative aux systèmes de paiements et de liquidation des 
valeurs de l’Amérique centrale et de la République dominicaine », considérée comme un 
instrument adéquat pour établir des normes régionales en la matière; 

Reconnaissant la nécessité de renforcer et de compléter les législations nationales, 
fondées sur la « Loi type », adoptées par chacun des États de la région, par le biais d’une 
réglementation régionale comprenant des principes et des normes, en vue d’harmoniser et 
de renforcer les systèmes de paiements et de liquidation des valeurs de la région, confor-
mément aux standards internationaux les plus élevés; 
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Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article premier. Objet et champ d’application 

1. Le présent Traité a pour objet de promouvoir la sécurité juridique, le développe-
ment et le renforcement des systèmes de paiements et de liquidation des valeurs 
d’importance systémique de la région, ainsi que de renforcer les compétences des ban-
ques centrales sur les systèmes de paiements des États parties. 

2. Les dispositions du présent Traité seront applicables aux systèmes de paiements et 
de liquidation des valeurs de la région, à leurs établissements gestionnaires et à leurs par-
ticipants, ainsi que, s’il y a lieu, aux banques centrales et à d’autres établissements étati-
ques des États parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Traité, on entend : 

a) Par « système de paiements », l’ensemble des normes, accords et procédures ayant 
pour principal objet la mise en œuvre d’ordres de transferts de fonds entre ses établisse-
ments participants. 

b) Par « système de liquidation des valeurs », l’ensemble des normes, accords et pro-
cédures ayant pour principal objet la mise en œuvre d’ordres de transferts de titres et, s’il 
y a lieu, des transferts de fonds qui y sont associés. 

c) Par « système d’importance systémique », le système de paiements ou de liquida-
tion des valeurs dont le bon fonctionnement est fondamental pour l’efficacité des mar-
chés financiers et qui est susceptible de propager ses perturbations vers les participants et 
d’autres systèmes, y compris à l’échelon international. 

d) Par « participant », un établissement financier soumis à supervision, ou une insti-
tution publique ou garantie par l’État, accepté en tant que membre dans un système de 
paiements ou de liquidation des valeurs conformément à ses normes de fonctionnement 
et responsable auprès de celui-ci d’assumer les obligations de liquidation dérivées des 
ordres de transfert introduit par celui-ci. La Banque centrale d’un État partie, ainsi que 
l’administrateur, l’agent de règlement ou la chambre de compensation d’un autre systè-
me, pourront également avoir la qualité de participants. 

e) Par « gestionnaire du système », l’établissement qui opère un système de paie-
ments ou de liquidation des valeurs. 

f) Par « ordre de transfert de fonds », l’instruction donnée par un participant par le 
biais d’un système, pour mettre à disposition du bénéficiaire désigné dans ladite instruc-
tion une quantité déterminée d’argent, ou assumer ou annuler une obligation de paiement, 
conformément aux dispositions des normes de fonctionnement du système. 
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g) Par « ordre de transfert de titres », l’instruction donnée par un participant par le 
biais d’un système de liquidation des valeurs pour transmettre au bénéficiaire désigné 
dans ladite instruction la propriété ou tout autre droit sur des valeurs déterminées. 

h) Par « compensation », la conversion, conformément aux normes de fonctionne-
ment du système, des droits et des obligations dérivés des ordres de transfert de fonds ou 
de titres acceptés par le système, dans le cadre d’un crédit ou d’une obligation unique, de 
sorte que seul le crédit net ou l’obligation nette soit exigible. 

i) Par « garanties », tout actif liquidable, y compris l’argent, destiné à assurer les 
droits et les obligations dérivés des ordres de transfert de fonds ou de titres réalisés au 
sein d’un système. 

j) Par « procédure de redressement ou de liquidation d’un participant », toute procé-
dure, administrative ou judiciaire, à caractère universel, prévue par la législation interne 
d’un État partie, ayant pour effet d’interdire, de suspendre ou d’une manière quelconque 
de limiter les paiements du participant. 

k) Par « ouverture », le moment où, conformément à la législation d’un État partie, 
une résolution administrative ou judiciaire de redressement ou de liquidation d’un parti-
cipant est prononcée. 

l) Par « agent de règlement », l’établissement dont les comptes hébergent les opéra-
tions de liquidation des ordres de transfert réalisés au sein d’un système. 

m) Par « région » ou « États parties », l’ensemble des États constitué par le Guate-
mala, El Salvador, le Honduras, le Nicaragua, le Costa Rica et la République dominicai-
ne. 

CHAPITRE II. RECONNAISSANCE ET PROTECTION JURIDIQUE DES SYSTÈMES  

Article 3. Reconnaissance des systèmes de paiements et de liquidation des valeurs 

1. Chacun des États parties, par le biais de sa banque centrale ou des organes ou ins-
titutions compétents selon le droit interne, suivant les normes internationales, détermine-
ra les conditions qu’un système de paiements ou de liquidation des valeurs doit remplir 
pour être reconnu et, par conséquent, jouir de la protection juridique accordée par le pré-
sent Traité, ainsi que la procédure pour cette reconnaissance. 

2. Les banques centrales ou les organes ou institutions compétents selon le droit in-
terne de chaque État seront les responsables d’accorder la reconnaissance aux systèmes 
de paiements et de liquidation des valeurs. À cette fin, ceux-ci évalueront les systèmes 
existants et si, pour des raisons de risque systémique, ceux-ci devaient être reconnus, ils 
pourront exiger au gestionnaire du système la réalisation des conditions correspondantes 
dans le délai établi à cet effet. 

3. Les banques centrales ou les organes ou institutions compétents selon le droit in-
terne de chaque État devront publier, de la manière établie dans l’ordre juridique de cha-
que État, la liste des établissements participants aux systèmes reconnus et toute modifica-
tion de celle-ci, et informer les autorités compétentes des autres États parties sur les sys-
tèmes reconnus et leurs établissements participants. 
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Article 4. Irrévocabilité des ordres de transfert de fonds ou de titres 

Les ordres de transfert de fonds ou de titres, introduits par les participants à un sys-
tème de paiements ou de liquidation des valeurs reconnu dans un État partie quelconque, 
ne pourront pas être révoqués par le donneur d’ordre ou par des tiers à partir du moment 
déterminé par les normes de fonctionnement du système. 

Article 5. Caractère définitif des ordres valablement acceptés dans un système reconnu 

1. Les ordres de transfert de fonds ou de titres, introduits et acceptés valablement 
dans un système de paiements ou de liquidation des valeurs reconnu dans tout État partie, 
ainsi que la compensation qui, s’il y a lieu, se produit entre eux et les obligations éma-
nant de cette compensation, seront définitifs, exigibles et opposables devant des tiers. Ils 
ne pourront en aucun cas être contestés ou annulés, ni même par l’ouverture d’une pro-
cédure de redressement ou de liquidation à l’encontre d’un participant, à condition que 
ces ordres aient été valablement acceptés par le système avant l’ouverture de la procédu-
re. Ce qui précède sera entendu sans préjudice du droit de tout intéressé d’exiger les in-
demnités ou responsabilités correspondantes conformément à l’ordre juridique en vi-
gueur dans chaque État partie, au titre d’une action contraire à la loi réalisée dans le ca-
dre du système, ou pour toute autre raison, auprès des personnes responsables de ladite 
action ou ayant été favorisées par celle-ci. 

Le moment de l’acceptation sera déterminé conformément aux normes de fonction-
nement du système. 

2. Les obligations des participants dérivées des ordres de transfert valablement ac-
ceptés par un système de paiements ou de liquidation des valeurs reconnu dans un État 
partie quelconque, et celles découlant de la compensation qui, s’il y a lieu, se produit en-
tre eux, seront liquidées suivant les dispositions des normes de fonctionnement du systè-
me. Ce qui précède n’impliquera aucune obligation pour le gestionnaire du système ou 
l’agent de règlement de garantir ou de suppléer le manque de numéraire ou de titres d’un 
participant. 

3. Lorsque, à titre exceptionnel, les ordres de transfert sont valablement acceptés 
après l’ouverture d’une procédure de redressement ou de liquidation à un participant, et 
sont compensés et liquidés le même jour du lancement de la procédure, ceux-ci seront dé-
finitifs, exigibles et opposables devant des tiers uniquement si le gestionnaire du système 
peut prouver qu’il n’avait pas connaissance du lancement de la procédure de redresse-
ment ou de liquidation. 

Article 6. Insaisissabilité des comptes à la Banque centrale 

Les fonds maintenus par les participants dans les banques centrales sur des comptes 
utilisés pour la liquidation des ordres de transfert de fonds réalisés par le biais d’un sys-
tème reconnu dans un État partie sont insaisissables. 
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Article 7. Régime applicable aux garanties constituées au profit d’un système                 
ou de ses participants 

1. En cas d’ouverture d’une procédure de redressement ou de liquidation à 
l’encontre d’un participant fondée sur la législation d’un État partie, la constitution de 
garanties de la part de ladite entité dans le cadre de fonctionnement d’un système recon-
nu, au profit de celui-ci ou de ses participants, ainsi que les soldes des comptes ou les re-
gistres les appuyant, ne sont pas concernés par les procédures susmentionnées ni par des 
mesures éventuelles à caractère rétroactif accordées par l’autorité compétente qui mène la 
procédure à l’encontre de ladite entité.  

2. L’exécution desdites garanties n’est pas non plus touchée par les procédures sus-
mentionnées et est effectuée hors de celles-ci. 

Article 8. Obligations de notification en cas de procédures de redressement                     
ou de liquidation d’entités participantes 

1. Les autorités administratives ou judiciaires compétentes d’un État partie recevant 
la demande de lancer une procédure de redressement ou de liquidation d’un établisse-
ment soumis à supervision, sont tenues d’en notifier immédiatement la banque centrale 
ou l’autorité de supervision respective du marché des valeurs, qui doivent remettre à ladi-
te autorité la liste des systèmes reconnus dans tout État partie dans lequel l’établissement 
concerné participe, et le nom et le domicile de son administrateur. 

2. Lorsqu’une autorité administrative ou judiciaire compétente d’un État partie émet 
une résolution donnant lieu au lancement d’une procédure de redressement ou de liquida-
tion à l’encontre d’un participant d’un système reconnu dans tout État partie, celle-ci doit 
en notifier immédiatement les gestionnaires des systèmes auxquels l’établissement parti-
cipe, l’autorité compétente de sa supervision, la banque centrale et, en cas de participants 
dans un système de liquidation des valeurs, l’autorité responsable de la supervision du 
marché des valeurs respective. L’administrateur doit communiquer immédiatement cette 
situation aux autres participants du système. 

3. Les banques centrales et les autorités responsables de la supervision des marchés 
de valeurs des États parties communiquent dans les plus brefs délais le contenu de ces ré-
solutions aux autres banques centrales et aux autorités responsables de la supervision du 
marché des valeurs des autres États parties, qui à leur tour transmettent immédiatement 
leur contenu aux gestionnaires des systèmes reconnus dans leur État respectif. 

CHAPITRE III. NORMES DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 

Article 9. Droit applicable en cas d’ouverture d’une procédure de redressement ou de li-
quidation d’un participant dans un système reconnu dans un État partie 

En cas d’ouverture d’une procédure de redressement ou de liquidation à l’encontre 
d’un participant dans un système reconnu dans un État partie, les droits et les obligations 
dérivés de sa participation à ce système sont régis par la loi applicable à ce système. 
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Article 10. Droit applicable aux garanties constituées dans le cadre du fonctionnement 
d’un système reconnu dans un État partie 

Les garanties constituées par le biais de titres ou de droits sur des titres et inscrites 
dans un registre d’un État partie, au profit d’un système reconnu dans un autre État partie 
ou de ses participants, sont régies par la loi de l’État dans laquelle est établi ce registre. 

CHAPITRE IV. SURVEILLANCE DES SYSTÈMES DE PAIEMENTS 

Article 11. Compétences des banques centrales 

1. Les banques centrales des États parties veillent au bon fonctionnement, à la sécu-
rité et à l’efficacité des systèmes de paiements, par le biais de la surveillance de ces sys-
tèmes, de leurs gestionnaires et de leurs participants, en définissant des principes, des 
normes et des standards, et en vérifiant leur réalisation, indépendamment du fait que les 
systèmes soient opérés par la propre banque centrale ou par des administrateurs privés. 

2. Chaque banque centrale suit le développement des systèmes de paiements dans 
son pays afin d’assurer la transparence des normes régissant les instruments et les servi-
ces de paiement, et d’identifier et d’évaluer la nature et l’ampleur de leurs risques, leurs 
systèmes de contrôle et les mécanismes adoptés en cas de non application. 

3. Chaque banque centrale peut émettre des réglementations à caractère obligatoire, 
requérir coactivement des informations auprès des administrateurs et des participants des 
systèmes, approuver des programmes d’ajustement à exécution stricte, suspendre ou lais-
ser sans effet si cela s’avère indispensable les décisions d’un administrateur, et formuler 
des demandes coactives auprès desdits administrateurs et participants. 

4. Les États parties établissent dans leur propre ordre juridique les infractions admi-
nistratives et les sanctions correspondantes pour non réalisation des obligations des ges-
tionnaires et des participants des systèmes reconnus. 

5. En vue de promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de paiements, les ban-
ques centrales des États parties peuvent établir et administrer des systèmes de paiements, 
et émettre leurs normes de fonctionnement correspondantes. Dans ce cas, elles adoptent 
les mesures nécessaires pour garantir la séparation des fonctions d’administration de cel-
les dérivées de leur devoir de surveillance. 

Article 12. Coopération entre banques centrales et autorités responsables                      
de la supervision 

Les banques centrales et les autorités responsables de la supervision des États parties 
doivent coopérer entre elles afin d’assurer une surveillance efficace des systèmes de 
paiements de la région. À cette fin, elles peuvent signer des accords d’entente et d’autres 
instruments de coopération. 
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Article 13. Systèmes de paiements régionaux 

1. Le Conseil monétaire centraméricain peut créer des systèmes de paiements régio-
naux, qui jouiront de la protection juridique établie dans le présent Traité. La surveillance 
de ces systèmes régionaux incombe au Conseil monétaire, qui pourra également établir 
les conditions que doit respecter le gestionnaire du système et établir des normes contrai-
gnantes. 

2. Le Conseil évalue les systèmes de paiements régionaux existants ou qui pourraient 
éventuellement exister, et si pour des raisons de risque systémique, ceux-ci devaient être 
reconnus, il peut exiger au système et à son gestionnaire de respecter les normes interna-
tionales et régionales applicables, ainsi que la réalisation des conditions correspondantes, 
dans le délai établi à cet effet, en vue de procéder à leur reconnaissance et de leur garantir 
la protection juridique visée dans le présent Traité. 

3. Le Conseil monétaire centraméricain développe la législation contenue dans le 
présent Traité par le biais de résolutions, de règlements, d’accords ou de recommanda-
tions, conformément aux dispositions de l’article 55 du Protocole du Traité général 
d’intégration économique de l’Amérique centrale (Protocole de Guatemala). 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 14. Ratification et dépôt 

1. Le présent Traité est sujet à ratification dans chacun des États signataires, confor-
mément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétariat général du 
Système d’intégration centraméricain, qui aura les fonctions de dépositaire. 

Article 15. Adhésion 

1. Le présent Traité restera ouvert à l’adhésion de tout autre État ne l’ayant pas sous-
crit à l’origine, à la discrétion du Conseil monétaire centraméricain. 

Article 16. Entrée en vigueur 

Le présent Traité entrera en vigueur huit jours après la date du dépôt du troisième 
instrument de ratification pour les trois premiers États dépositaires. Pour les autres États, 
le Traité entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs instruments respectifs. 

Article 17. Amendements 

1. Les États parties pourront convenir de modifications ou d’ajouts quelconques au 
présent Traité, qui une fois approuvés conformément aux procédures juridiques corres-
pondantes de chaque État partie, feront partie intégrante du Traité. 
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2. Les amendements entreront en vigueur huit jours après le dépôt du troisième ins-
trument de ratification pour les trois premiers États dépositaires. Pour les autres États, les 
amendements entreront en vigueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification 
de l’amendement respectifs.  

Article 18. Obligations du dépositaire 

1. Le dépositaire, lors de l’entrée en vigueur du Traité, en enverra une copie certifiée 
conforme au Secrétariat général de l’Organisation des Nations Unies aux fins signalées à 
l’Article 102 de la Charte de cette Organisation. 

2. Le dépositaire communiquera aux États parties le dépôt des instruments de ratifi-
cation ou d’adhésion, la date d’entrée en vigueur du Traité ou d’un amendement quel-
conque en ce qui concerne chaque État partie, et toute dénonciation et la date à laquelle 
celle-ci prendra effet. 

Article 19. Réserves 

Le présent Traité n’admet aucune réserve. 

Article 20. Dénonciation 

Le présent Traité peut être dénoncé à tout moment après un délai de deux ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de celui-ci, par l’un quelconque des États parties, 
par notification écrite au dépositaire. La dénonciation est effective six mois après la date 
de réception par le dépositaire de la notification correspondante. Le Traité restera en vi-
gueur pour les autres États parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Traité. 

FAIT en un exemplaire authentique en espagnol. 

SIGNÉ par chaque représentant à la date et au lieu indiqués. 

Pour la République du Costa Rica : 
San José, le 24 juillet 2006 

FRANCISCO DE PAULA GUTIÉRREZ 

Pour la République d’El Salvador : 
San Salvador, le 19 décembre 2006 

LUZ MARÍA SERPAS DE PORTILLO 

Pour la République du Guatemala : 
San José, le 28 août 2006 

LIZARDO ARTURO SOSA LÓPEZ 

Pour la République du Honduras : 
Roatán, le 17 novembre 2006 

GABRIELA NÚÑEZ DE REYES 
 

Pour la République du Nicaragua : 
Punta Cana, le 29 juin 2006 

MARIO ARANA SEVILLA 

Pour la République dominicaine : 
Punta Cana, le 29 juin 2006 

HÉCTOR VALDEZ ALBIZU 
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El Salvador   27 Sep  2007         

Guatemala   30 May  2008         

Honduras   19 Nov  2008         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT FOR THE DEVELOPMENT AND ADVAN-
CEMENT OF AIR OPERATIONS BETWEEN THE GOVERNMENTS OF 
THE REPUBLIC OF GUATEMALA, THE REPUBLIC OF HONDURAS, 
THE REPUBLIC OF EL SALVADOR AND THE REPUBLIC OF NICA-
RAGUA 

The Governments of the Republics of Guatemala, Honduras, El Salvador and Nica-
ragua (hereinafter referred to as "the Parties"),  

Recalling the provisions of the Constitutive Agreement of the Mayan World Organi-
zation, adopted at Antigua Guatemala (Guatemala) on 14 August 1992, as amended at 
Campeche (Mexico) on 13 November 1992, and other international agreements on Cen-
tral American integration accepted by the Parties,  

Aware that future economic and social development in the region is envisaged 
through facilitation of the entry of tourists, both national and foreign, into both the 
Mayan World region and any other, and that consequently, for purposes of that facilita-
tion, primary attention must be given to air transport services, these being an essential 
medium for the transportation of tourists to tourist sites located in the territory of each 
Party,  

Considering that for the achievement of Central American integration the removal of 
air borders between sister countries is essential and that consequently the promotion of 
an "open skies" policy among the contracting States, and the facilitation and enhance-
ment of efficiency of air traffic in the region, thus benefiting tourism and economic and 
social development, are imperative,  

Sharing the manifest interest of their respective national transport services in meet-
ing the need for air services to tourist, economic and commercial centres located in the 
region, opening up the entire region to the world as a single geographical unit with low 
transport costs, high-quality services and unsurpassable conditions, based on air traffic 
safety standards set by the International Civil Aviation Organization (ICAO) and the 
principles of good faith and fair competition,  

Being parties to the Convention on International Civil Aviation, opened for signature 
at Chicago on 7 December 1944, and its annexes,  

Recognizing, as the international organization for integration and its directing body, 
the Central American Corporation for Air Navigation Services (COCESNA) and, more 
specifically, the Central American Agency for Aviation Safety (ACSA), a specialized 
agency subsidiary to COCESNA with responsibility for providing recommendations, ad-
vice, guidance and facilities to COCESNA Member States on compliance with the avia-
tion safety obligations laid down in the Convention on International Civil Aviation and 
its annexes,  



Volume 2574, I-45922 

 111

DESIRING to conclude an Agreement complementing the aforementioned Conven-
tion and establishing a fundamental basis for any future multilateral or bilateral conven-
tions which members may conclude among themselves,  

HAVE AGREED AS FOLLOWS:  

Article I. Definitions 

For the purposes of this Agreement, and except where otherwise stated, the terms 
used shall have the following meanings:  

1. "AERODROME" shall mean a defined area on land or water (including all build-
ings, installations and equipment thereon) intended to be used either wholly or in part for 
the arrival, departure and surface movement of aircraft;  

2. "AIRPORT" shall mean an aerodrome used by the public, publicly or privately 
owned or operated under concession, comprising buildings, installations, equipment and 
services habitually catering for the arrival, departure and movement of aircraft, passen-
gers and cargo on its apron and in which customs, health, migration and other comple-
mentary services are normally available;  

3. "PRIVATE AERODROME IN PUBLIC USE" shall mean an aerodrome the own-
ership, administration or control of which is in the hands of a physical or legal person but 
is open for use by the public with the corresponding responsibilities;  

4. "AIR NAVIGATION AUTHORITIES" shall refer to the civil aviation authorities 
of the State concerned which have direct competence for regulating all matters concern-
ing civil aviation;  

5. "AGREEMENT" shall mean this Agreement and its annexes and any amendments 
to the same; 

6. "AIR TRANSPORT SERVICES" shall mean the public transport of passengers, 
baggage, cargo and mail, effected separately or in combination by aircraft against remu-
neration or on a hire basis; 

7. "CONVENTION" shall refer to the Convention on International Civil Aviation, 
opened for signature at Chicago on 7 December 1944, and shall include: (a) any amend-
ment which has come into force in accordance with article 94(a) of the Convention and 
has been ratified by the signatory Parties; and (b) any annex, or amendment thereto, 
adopted in accordance with article 90 of the Convention, insofar as that annex or 
amendment has been brought into force by the signatory Parties;  

8. "PARTIES" or "STATES PARTIES" shall designate the State or States which 
sign this Agreement or adhere to it in the future;  

9. "AIR SERVICE" shall mean any scheduled or non-scheduled service, whether 
commercial or non-commercial, public or private, provided in aircraft;  

10. "TERRITORY" shall be defined in accordance with the domestic legislation of 
each Party;  

11. "TRAFFIC RIGHTS" shall designate the "freedom of the skies" which may be 
granted to airlines in accordance with the Chicago Convention.  
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Article II. Aims 

The aim of this Agreement is to promote tourism, cultural, economic and commer-
cial development among the Republics of Guatemala, Honduras, El Salvador and Nica-
ragua and, in pursuance thereof, the development of commercial and private air services 
in the Mundo Maya region and other places of importance to the States in whose territory 
they are located. 

To achieve that aim it is therefore necessary to promote air services among the Re-
publics of Guatemala, Honduras, El Salvador and Nicaragua of a quality, and with the 
characteristics, of local or domestic air services and consequently ensure that the nation-
als of each country are treated, and air navigation operations conducted, within a frame-
work of local air navigation.  

It is also necessary to promote updating, modernization and innovation in the air-
ports system, radio aids, safety of flights and national air traffic control in each State, in-
cluding air navigation elements.  

This Agreement forms the basis for bilateral and multilateral agreements on air 
transport concluded between the Parties, considering that at all times the provisions of 
such bilateral or multilateral agreements shall take precedence over the provisions of this 
Agreement. 

Article III. Characteristics of Flights between the territories of the Parties 

All flights from the territory of one State to another, and vice versa, shall be deemed 
to be local or domestic.  

Consequently such flights and their passengers, crews and cargo shall enjoy all the 
privileges which each country grants to its own local and domestic flights.  

In line with the principle of international reciprocity the Parties shall apply to flights 
taking place within this Agreement all the tariffs, fees and airport charges and tax exemp-
tions and customs and migration preferences applicable to local and domestic flights in 
each country.  

The above shall not apply to airport services at international airports of departure or 
arrival, according to the case.  

Article IV. Logistics of Flights between the territories of the Parties 

For purposes of this Agreement account shall be taken of the "Central American In-
ternal Flight Plan concerning Local or Domestic Flights", which complies with Interna-
tional Civil Aviation Organization (ICAO) standards and shall form an integral part of 
this Agreement.  

That annex contains the assumptions applicable to every specific matter which might 
arise in the implementation of this Agreement and shall serve as a reference basis for 
purposes of that implementation (especially Case No. 3).  
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Any case not covered by the aforementioned annex shall be dealt with in accordance 
with the provisions in force in the State in which the issue has arisen, or with the rules of 
the International Civil Aviation Organization (ICAO).  

Article V. Commercial Aviation 

Commercial air carriers operating flights between and/or within the territory of the 
Parties, being either of the nationality of one of the Parties or operating under the flag of 
one of the contracting countries, may establish and operate scheduled or non-scheduled 
passenger air transport services between or within the territory of the Parties, enjoying 
the traffic rights and assuming the responsibilities to which the operation of those servic-
es may give rise.  

The rights and privileges granted here may not be extended to airlines or air carriers 
whose nationality and/or the flag under which they operate is not that of one of the con-
tracting States. In such cases the bilateral or multilateral treaties concluded by each State 
with non-contracting States shall apply.  

The authorization to operate granted to each commercial air carrier must be granted 
in accordance with the legal requirements of each State and comply with all the condi-
tions laid down therein, including the preparation of a flight plan in accordance with ar-
ticle VII.  

Article VI. Private Aviation 

Private air carriers operating flights from the territory of one Party to that of another, 
and vice versa, shall conduct their operations in conformity with local air traffic regula-
tions and shall be obliged to comply with all the provisions of this Agreement.  

Article VII. Application of the "Local or Domestic Flight Plan" to Commercial and Pri-
vate Aviation 

 

In implementation of this Agreement, to effect flights of any kind between Parties, 
both commercial and private air carriers must comply with the "local or domestic flight 
plan" format established by the air navigation authorities of each Party in accordance 
with the general principles laid down in the "Central American Internal Flight Plan con-
cerning Local or Domestic Flights" (appended to this Agreement), bearing particularly in 
mind that:  

Every aircraft leaving an aerodrome must deliver its flight plan to the ARO office of 
the air navigation authorities of the country in which the flight begins and the flight ma-
nifest to the migration authorities. If this is impossible, delivery may be effected by radio, 
telephone, fax or any other available medium. The air navigation authority in each coun-
try shall provide the ARO office with the resources necessary for compliance with the 
above.  

If the above-mentioned procedure is impossible of execution, an aircraft departing 
from a non-international airport must deliver the flight manifest to the migration authori-
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ties and, on taking off, activate the transponder code assigned to it for the flight ending in 
arrival at the aerodrome and while in flight transmit its flight plan by radio to the nearest 
air transit control office, which shall assign a new transponder code and give instructions 
to the pilot concerning the rest of the flight.  

Reporting of the local or domestic flight plan format is essential and compulsory for 
any flight which it is desired to undertake within the framework of this Agreement. No 
flight may be authorized without the prior permission of the appropriate air navigation 
authorities. 

Non-compliance regarding delivery and/or authorization shall render the crew of the 
aircraft or the authority or official responsible liable to the appropriate penalties under 
the domestic legislation of each Party.  

Article VIII. Aerodromes 

For purposes of implementation of this Agreement, all State aerodromes, aerodromes 
operated under concession and/or private aerodromes in public or private use and autho-
rized by the air navigation authorities in each of the Parties, both international or non- in-
ternational, and irrespective of geographical location or classification, shall be deemed to 
be officially approved and permitted to handle air traffic in accordance with a list which 
each air navigation authority shall communicate to the other States Parties not later than 
fifteen (15) days after the entry into force of this Agreement. 

Any amendment or addition to the list of aerodromes must be notified to all the 
States Parties as soon as possible to permit additions to or deletions from the list, accord-
ing to the case. The air navigation authority making the notification, the purpose of 
which is to keep the list up to date, shall have responsibility for it. 

All aerodromes on the list (both international and non-international) shall be deemed 
to be points of entry and departure into and from the territory of the Party concerned.  

All flights between the Parties, to any aerodrome or airport, shall be deemed to be 
local flights and as such shall enjoy the privileges accorded to flights of that type.  

Each aircraft shall retain its nationality even where its flights are deemed to be do-
mestic or local between Parties.  

Article IX. Requirements for Commercial and Private Aviation 

1. Both commercial and private air carriers operating flights under this Agreement 
must be duly authorized to operate in their respective territories in accordance with the 
relevant legislation of each Party.  

2. The air navigation authorities of any of the Parties may request commercial or 
private air carriers in another Party to furnish proof that they are qualified to meet the 
conditions prescribed by the laws and regulations which those authorities would normal-
ly and reasonably apply to national air services in accordance with the provisions of the 
Convention and the internal rules of each Party.  

3. The air navigation authorities in each Party shall recognize or validate the aircraft 
operator certificates (Certificados de Operador Aéreo (COA)) and/or operating certifi-
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cates (Certificados Operativos (CO)) and/or air transport operator certificates (Certifica-
dos de Explotador Aéreo) or equivalent documents submitted by another Party pending 
the entry into use of the Central American aircraft operator certificate (COA Centroame-
ricano). Each air navigation authority undertakes to notify the other Party of any technic-
al information on, or cancellation or suspension of, any aircraft operator certificate 
(COA) granted to a commercial air carrier operating flights between the two Parties.  

Queries by any contracting State regarding the certification process and/or the find-
ings of surveillance of a carrier of another signatory State by the competent air naviga-
tion authorities shall, at the request of the State concerned, be handled by the Central 
American Agency for Aviation Safety (ACSA). If ACSA establishes that a carrier is fail-
ing to comply with the safety standards laid down by ICAO, the requesting 
State may restrict entry by that carrier into its territory or any other right deriving from 
this Agreement.  

Article X. Suspension, Refusal, Withholding or Imposition of Conditions on Rights Deriv-
ing from this Agreement 

1. Each Party shall have the right to refuse authorization to operate, suspend the ex-
ercise of the rights deriving from this Agreement or impose any conditions it deems ne-
cessary on the exercise of those rights in the event of:  

(a) failure to comply with the laws, regulations and rules of the Party granting those 
rights; or:  

(b) failure in any other way to operate in conformity with the conditions laid down in 
this Agreement.  

2. Save where immediate cancellation, suspension or withholding of authorization or 
the subjection of an authorization to conditions as mentioned in paragraph 1 of this ar-
ticle is essential to avert major breaches of the laws, regulations and rules of one Party, 
this right must only be exercised after consultation with the other Party and within an 
agreed time frame.  

3. Any of the Parties may refuse authorization of any “local or domestic flight plan” 
of a commercial or private air carrier in any of the above-mentioned cases or where it is 
conclusively demonstrated that there are sufficient grounds for considering that the flight 
is a threat to operational air navigation safety and/or the territory or sovereignty of the 
country.  

4. Each State shall have the right of inspection, surveillance or investigation of any 
aircraft, aircrew, passengers and/or cargo conducting flights within their respective terri-
tories and to take preventive or remedial measures it deems appropriate in accordance 
with its own legislation. 

Article XI. Application of Laws, Regulations and Rules to Flights as if Local or Domestic 

All commercial and private aircraft and local flights conducted within the framework 
of this Agreement, together with their crews, passengers and baggage, without any dis-
tinction whatsoever, shall be treated as local flights and as such shall, for purposes of en-
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try, stay and departure at any point in the region, be subject to and benefit from the mi-
gration, tax, customs, health and safety regulations of the territory in which that point is 
located.  

No Party may give preference in the application of customs, migration and health to 
its own airline(s) or an airline of another Party engaged in similar air transport.  

The terms of this Agreement and the designation of flights between and within 
States Parties shall in no way amend, restrict, expand or remove the limitations on liabili-
ty of carriers and airlines in respect of accidents, loss of baggage, etc., as defined under: 
(a) the Convention for the Unification of Certain Rules relating to International Carriage 
by Air, signed at Warsaw on 12 October 1929 (or Warsaw Convention) and its protocols 
and instruments; (b) the Convention for the Unification of Certain Rules for International 
Carriage by Air (Montreal Convention, 1999), for local flights, and (c) the limitations on 
liability in respect of private flights laid down in each national legislation.  

Article XII. Equipment and Competence 

Each of the Parties undertakes to have available the necessary equipment and to train 
its air navigation, migration and customs personnel for purposes of ensuring compliance 
with this Agreement.  

To that end the Parties undertake to provide the ARO office of the air navigation au-
thority concerned with the implements, equipment and tools and training in the use of 
such equipment and procedures, this to enable them to collect necessary information and 
prepare and authorize flight plans in accordance with the “local or domestic flight plan”.  

Article XIII. Traffic Rights of Commercial Aviation 

To operate to, from, above and within the territory of another Party the central objec-
tive of commercial air carriers of a State must be one of operation within the traffic rights 
and freedoms of the skies as laid down in the ICAO regulatory framework; they may take 
up passengers for remuneration within the territory of the other party for transport to 
another point within the territory of that Party, provided that such transport forms part of 
a flight originating in the territory of the other State. They may also make stopovers be-
tween two or more points within the territory of the other Party.  

Article XIV. Commercial Agreements in Commercial Aviation 

Commercial air carriers operating within the framework of this Agreement in the ter-
ritory of each Party are empowered to conclude commercial cooperation agreements with 
other bodies in the same State or another State. Such agreements are subject to the regu-
latory requirements normally applied by the air navigation authorities of the Parties con-
cerned.  
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Article XV. Airport Charges applicable to both Commercial and Private Aviation 

The Parties shall not levy, or permit the levying of, fees and charges for the use of 
the aerodromes, airports or services concerned higher than those applicable to national 
aircraft engaged in national air services on aircraft of another Party.  

Article XVI. Migration, Fiscal and other Charges applicable to Commercial and Private 
Aviation 

Flights effected within the framework of this Agreement shall be deemed to be local 
flights and shall enjoy the privileges which each country grants to its local aviation.  

Article XVII. Transfers of Profits of Commercial Aviation 

Each Party shall guarantee the right of commercial air carriers, subject to the availa-
bility of foreign currency and compliance with the applicable regulations, to transfer 
profits earned from the sale of air transport services in the territory of each Party to their 
respective headquarters in any freely convertible currency and in accordance with the 
market exchange rate current at the time of the purchase.  

Article XVIII. Commercial Aviation Tariffs 

The tariffs applicable by commercial air carriers for transport within the territory of 
each Party shall be fixed freely, at reasonable levels, by the carriers themselves, taking 
into account all relevant value-determining elements, such as operating costs, the charac-
teristics of the service, reasonable profits, the tariffs applied by other airlines in similar 
circumstances, the interests of users and market considerations, and in compliance with 
the domestic legislation of each Party. A Party may intervene when tariffs are not in line 
with the above-mentioned criteria.  

Article XIX. Statistics 

The air navigation authorities of each of the contracting Parties, together with the 
other agencies of State concerned, shall determine the manner of compiling all the statis-
tical data required to ascertain the volume of traffic transported by airlines within the 
agreed services of the region.  

Article XX. Operational Safety 

1. Any Party may at any time request consultations on the operational safety stan-
dards applied by another Party on matters relating to air navigation installations and ser-
vices, flight crews, aircraft and flights. Such consultations shall take place within 30 days 
of communication of the request to the air navigation authorities. 

2. If after such consultations one Party concludes that the other Party is not effective-
ly applying or maintaining operational safety standards which comply with the rules in 
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force under the Convention on International Civil Aviation (Doc. 7300) with regard to 
the elements mentioned in paragraph 1, it shall inform the other Party of its conclusions 
and the measures it considers necessary for compliance with ICAO standards. The other 
Party must then take the remedial measures within an agreed period.  

3. It is also agreed, in accordance with article 16 of the Convention, that any aircraft 
operated by or on behalf of an airline of one Party providing services to or from the terri-
tory of that Party may be inspected by authorized representatives of the other Party pro-
vided that such inspection does not cause unnecessary delay to the operation of the air-
craft. Notwithstanding the obligations mentioned in article 33 of the Convention, the 
purpose of such inspection shall be verification of the validity of the aircraft's relevant 
documents and the licences of the aircraft's crew, and to ensure that the equipment and 
condition of the aircraft are in conformity with the standards in force established to im-
plement the Convention.  

Article XXI. Consultations and Amendments 

1. In a spirit of close cooperation, the air navigation authorities of the Parties shall 
consult one another to ensure implementation of and compliance with the provisions of 
the Agreement.  

2. Any Party may at any time request consultations concerning the practical applica-
tion, interpretation or amendment of this Agreement or its implementation. Except where 
otherwise agreed between the Parties, such consultations shall be completed within the 
30 days following the date on which the other Party receives the request in writing. 

3. In the event that the Parties agree to amend this Agreement, the amendments must 
be given official form by means of a protocol to the Agreement. Amendments shall enter 
into force in the manner prescribed for the entry into force of this Agreement.  

Article XXII. Settlement of Disputes 

1. Except where this Agreement provides for other mechanisms, any disagreement 
between the Parties concerning the interpretation or application of this Agreement which 
cannot be resolved through consultation shall be submitted to an arbitration tribunal con-
sisting of three members. Each of the Parties shall appoint one member; the Regional Di-
rector of the International Civil Aviation Organization (ICAO) for the North American, 
Central American and Caribbean (NACC) region shall be requested to appoint the third 
member.  

2. Each of the Parties shall appoint an arbitrator within the thirty (30) days following 
the date on which one of the Parties concerned communicates a note to the other through 
the diplomatic channel requesting settlement of the dispute by arbitration. The third arbi-
trator shall be nominated within the thirty (30) days following the date of expiry of the 
30-day period mentioned above.  

3. If during that period agreement is not reached with regard to the third arbitrator, 
the latter shall, at the request of either Party, be appointed in accordance with ICAO pro-
cedures.  
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4. Once the arbitration tribunal has been constituted, it shall issue its ruling within 
not more than sixty (60) days. If necessary, on account of the complexity of the dispute, 
this period may be extended.  

5. The Parties undertake to comply with any ruling issued under the terms of this ar-
ticle. The tribunal shall rule on the allocation of the expenses arising from the arbitration 
procedure.  

Article XXIII. Entry of New Members 

Since the specific aim of this Agreement is to bring about Central American integra-
tion, and bearing in mind migratory and commercial flows in the region, every member 
country of the Central American Economic Integration Subsystem is invited to take part 
in and accede to this Agreement by depositing its instrument of accession with the depo-
sitary, having first made a request accepted by consensus among the Contracting Parties.  

Article XXIV. Administration and Execution of the Agreement 

The directors-general of the air navigation authorities in each country shall be ap-
pointed to conduct the administration and execution of this Agreement. They shall also 
be responsible for receiving and implementing notifications of entry of new members in 
accordance with the previous article.  

Article XXV. Entry into Force, Denunciation, Deposit and Registration 

1. This Treaty is concluded for an indefinite period and shall enter into force on the 
date of deposit of the third instrument of ratification or accession.  

2. For each State ratifying or acceding to this treaty after deposit of the second ratifi-
cation or accession, the treaty shall enter into force on the date on which that State depo-
sits its instrument of ratification or accession.  

3. Any State Party may denounce this treaty by written notification given to the de-
positary. The denunciation shall take effect six months after the date of notification.  

4. The original text of this treaty, in the Spanish language, shall be deposited with 
the Office of the Secretary General of the Central American Economic Integration Sub-
system, which shall send certified copies to the States Parties.  

5. This treaty shall be registered with the Secretariat of the United Nations, the Gen-
eral Secretariat of the Organization of American States and the International Civil Avia-
tion Organization.  
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IN WITNESS WHEREOF this Agreement has been signed in the city of Tegucigal-
pa, Republic of Honduras, on the third day of October in the year two thousand and six. 

  

JOSÉ MANUEL ZELAYA ROSALES 
President of the Republic of Honduras 

 

ELÍAS ANTONIO SACA GONZÁLEZ 
President of the Republic of El Salvador 

 

OSCAR BERGER PERDOMO 
President of the Republic of Guatemala 

 

JOSÉ ALFREDO GÓMEZ URCUYÓ 
Vice-President of the Republic of Nicaragua 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT ET LA PRO-
MOTION D’OPÉRATIONS AÉRIENNES ENTRE LES GOUVERNE-
MENTS DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA, DE LA RÉPUBLI-
QUE DU HONDURAS, DE LA RÉPUBLIQUE D’EL SALVADOR ET DE 
LA RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA 

Les Gouvernements des Républiques du Guatemala, du Honduras, d’El Salvador et 
du Nicaragua, ci-après dénommés « les Parties », 

Considérant les dispositions présentes dans l’acte constitutif de l’Organisation Mun-
do Maya, adopté à Antigua, Guatemala, le 14 août 1992, telle que modifié à Campeche, 
Mexique, le 13 novembre 1992 et d’autres engagements internationaux d’intégration de 
l’Amérique centrale assumés par les Parties, 

Conscients que l’avenir du développement économique et social de la région consis-
te à faciliter l’entrée des touristes, qu’il s’agisse de citoyens nationaux ou étrangers, tant 
dans la région du Mundo Maya que dans toute autre région et que, dans cette optique, il 
convient de considérer en priorité les services aériens comme moyen essentiel de trans-
port de ceux-ci vers les lieux touristiques situés sur les territoires de chacune des Parties, 

Considérant que pour parvenir à l’intégration de l’Amérique centrale il est nécessaire 
de supprimer les frontières aériennes entre pays frères, raison pour laquelle il est impéra-
tif de favoriser une politique de « ciel ouvert » entre les États contractants et de faciliter 
et rendre effectif le trafic aérien au sein de la région, de manière à favoriser le dévelop-
pement touristique, économique et commercial, 

Partageant l’intérêt manifeste de leurs transporteurs nationaux respectifs de pourvoir 
aux besoins de services aériens vers les centres touristiques, économiques et commer-
ciaux situés dans la région, en proposant au monde entier cette zone en tant que secteur 
géographique unique à faibles coûts de mobilité, dotée de services de qualité et aux meil-
leures conditions, le tout en fonction des normes de sécurité d’exploitation aérienne éta-
blies par l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), en tenant compte des 
principes de bonne foi et de concurrence loyale, 

En tant que parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte 
à la signature à Chicago, le 7 décembre 1944 et à ses annexes, 

Reconnaissant la Corporation des services de navigation aérienne d’Amérique cen-
trale (COCESNA) en tant qu’Organisme international d’intégration et élément directeur 
de l’aviation dans les pays d’Amérique centrale et, fondamentalement, l’Agence pour la 
sécurité aéronautique d’Amérique centrale (Agencia Centroamericana para la Seguridad 
Aeronáutica - ACSA), en tant que société spécialisée et dépendante de la première, tenue 
de recommander, conseiller, orienter et transmettre aux États membres de la COCESNA, 
les dispositions concernant l’accomplissement des obligations découlant de la Conven-
tion relative à l’aviation civile internationale et de ses annexes en matière de sécurité aé-
ronautique. 
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Désireux de conclure un accord complémentaire à ladite Convention, qui constitue 
un pilier essentiel pour les futurs accords bilatéraux ou multilatéraux que les Parties 
pourraient souscrire entre elles, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et sauf en cas de dispositions contraires, les termes et 
expressions ci-après auront les significations suivantes : 

1. Le terme « Aérodrome » désigne une zone définie de terre ou d’eau qui comprend 
tous les bâtiments, installations et équipements destinés intégralement ou partiellement à 
l’arrivée, au départ et au déplacement d’aéronefs;  

2. Le terme « Aéroport » désigne un aérodrome à usage public, appartenant à l’État, 
cédé en concession ou privé, qui comprend des bâtiments, installations et équipements 
destinés habituellement à l’arrivée, au départ et au déplacement d’aéronefs, de passagers 
et de fret sur sa piste et où sont normalement fournis des services de douane, d’hygiène, 
d’immigration et autres services complémentaires;  

3. L’expression « Aérodrome privé à usage public » s’entend d’un aérodrome qui 
appartient à, est géré ou contrôlé par une personne physique ou morale mais qui est ou-
vert au public, avec les responsabilités correspondantes. 

4. L’expression « Autorités aéronautiques » désigne les autorités de l’aviation civile 
des pays respectifs directement chargées de réglementer tous les aspects de l’aviation ci-
vile. 

5. Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification 
qui y est apportée. 

6. L’expression « Services de transport aérien » s’entend du transport public, réalisé 
par des aéronefs, de passagers, bagages, fret et courrier, de manière séparée ou combinée, 
par voie de rémunération ou de location. 

7. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile interna-
tionale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : a) Toute mo-
dification qui est entrée en vigueur conformément à l’article 94 (a) de ladite Convention 
et qui a été ratifiée par les Parties signataires; et b) Toute annexe ou modification de 
ceux-ci adoptée conformément aux dispositions de l’article 90 de ladite Convention, dans 
la mesure où cette annexe ou modification est appliquée par les Parties signataires. 

8. L’expression « les Parties » ou « l’État partie » désigne le ou les États qui ont 
souscrit le présent Accord et ceux qui y adhèreront par la suite. 

9. L’expression « Service aérien » désigne tout service aérien régulier ou non régu-
lier, commercial ou non, public ou privé, réalisé en aéronefs. 

10. Le terme « territoire » sera défini conformément à la législation interne de cha-
cune des Parties. 

11. L’expression « droits de trafic » désigne les « libertés de l’air » qui peuvent être 
concédées aux lignes aériennes conformément aux dispositions de la Convention de Chi-
cago. 
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Article II. Objectif 

Le présent Accord a pour objectif la promotion du développement touristique, cultu-
rel, économique et commercial entre les Républiques du Guatemala, du Honduras, d’El 
Salvador et du Nicaragua et, par conséquent, le développement des services aériens 
commerciaux et privés, dans la région du Mundo Maya et autres lieux importants pour 
chacun des États au sein de leur territoire. 

Pour cette raison et afin d’atteindre ledit objectif, il est nécessaire de promouvoir les 
services aériens entre les Républiques du Guatemala, du Honduras, d’El Salvador et du 
Nicaragua, en leur accordant la qualité ou les caractéristiques d’exploitations aériennes 
locales ou internes et, par conséquent, en traitant les ressortissants de chacun des pays et 
toutes les opérations aéronautiques comme si elles se déroulaient dans le cadre de 
l’aviation locale. 

Il est ainsi nécessaire d’encourager la mise à niveau, la modernisation et l’innovation 
du système aéroportuaire, des aides radio, de la sécurité en vol et du contrôle du trafic aé-
rien national de chacun des États, parmi d’autres aspects aéronautiques. 

Le présent Accord constitue un pilier fondamental pour les conventions bilatérales 
ou multilatérales relatives au transport aérien que les Parties peuvent souscrire. Il 
convient toutefois de tenir compte à tout moment que les dispositions des conventions bi-
latérales ou multilatérales prévaudront sur les dispositions du présent Accord. 

Article III. Des caractéristiques des opérations aériennes entre les Parties 

Toutes les opérations aériennes qui seront menées à bien depuis le territoire d’un 
État vers celui d’un autre État et vice-versa seront considérées comme locales ou inter-
nes. 

Pour cette raison, ces opérations aériennes, leurs passagers, membres d’équipage et 
marchandises jouiront de toutes les prérogatives que chaque pays reconnaît à ses opéra-
tions aériennes locales ou internes. 

Sur la base du principe international de la réciprocité, les Parties appliqueront aux 
opérations aériennes effectuées dans le cadre du présent Accord, tous les tarifs, montants 
et frais aéroportuaires ainsi que les exonérations d’impôts, les privilèges douaniers et 
d’immigration applicables aux opérations aériennes locales ou internes dans chacun des 
pays. 

Font exception les droits correspondant aux services aéroportuaires dans les aéro-
ports internationaux de départ ou d’arrivée, selon le cas. 

Article IV. De la logistique des opérations aériennes entre les Parties 

Aux fins de l’application du présent Accord, il sera tenu compte du document intitu-
lé « Plan de vuelo intracentroamericano en calidad de operaciones aéreas locales o do-
mesticas » (Plan de vol entre les différents pays de l’Amérique centrale en tant 
qu’opérations aériennes locales ou internes), qui respecte les normes de l’Organisation de 



Volume 2574, I-45922 

 124

l’aviation civile internationale (OACI), document qui fera partie intégrante du présent 
Accord. 

Ladite annexe contient les éventualités applicables à chaque cas concret qui pourrait 
surgir dans l’application du présent Accord et servira de référence pour sa mise à exécu-
tion, et tout particulièrement pour le cas no 3. 

Tout autre cas qui ne serait pas repris dans l’annexe susmentionnée sera résolu 
conformément aux dispositions de l’État où aurait surgi l’éventualité ou conformément 
aux dispositions de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). 

Article V. De l’aviation commerciale 

L’aviation commerciale qui réalise des opérations aériennes entre et/ou à l’intérieur 
des territoires des Parties, qu’elle ait la nationalité de l’une d’elles ou de toute autre qui 
réalise ses activités sous le pavillon d’un des pays contractants, pourra créer et exploiter 
un service de transport aérien, régulier ou non, de passagers entre les territoires des Par-
ties ou à l’intérieur de ceux-ci. Elle jouira pour ce faire des mêmes droits de trafic et de-
vra s’acquitter des mêmes charges que celles qui peuvent être perçues pour l’exploitation 
de tels services. 

Les droits et prérogatives concédés par le présent Accord ne peuvent pas s’étendre à 
des compagnies aériennes ou à des opérateurs dont la nationalité et/ou le pavillon sous 
lequel ils réalisent leurs opérations diffère de celle des États contractants. Dans ce cas, on 
appliquera les traités bilatéraux ou multilatéraux convenus par chacun des États avec un 
pays autre que les États contractants. 

L’autorisation d’exploitation délivrée à chacun des opérateurs de l’aviation commer-
ciale devra se faire en vertu des conditions légales de chaque État et devra respecter tou-
tes les conditions établies ici, y compris l’élaboration du plan de vol conformément aux 
dispositions de l’article VII. 

Article VI. De l’aviation privée 

L’aviation privée qui réalise des opérations aériennes du territoire d’une Partie vers 
le territoire de l’autre et vice-versa, gèrera ses opérations conformément à la réglementa-
tion de vol locale et sera tenue de respecter toutes les dispositions du présent Accord. 

Article VII. Application du « Plan de vol local ou interne » à l’aviation commerciale 
comme à l’aviation privée 

Pour pouvoir effectuer tout vol entre les Parties au titre de l’application du présent 
Accord, tant l’aviation commerciale que l’aviation privée sont tenues de respecter le for-
mat du « Plan de vol local ou interne » établi par l’autorité aéronautique de chaque Par-
tie, conformément aux dispositions générales énoncées dans le « Plan de vuelo intracen-
troamericano en calidad de operaciones aéreas locales o domesticas » (Plan de vol entre 
pays d’Amérique centrale en tant qu’opérations aériennes locales ou internes), (joint au 
présent Accord) et en tenant tout particulièrement compte du fait que : 
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Tous les aéronefs quittant les aérodromes feront parvenir leur plan de vol aux Agen-
ces ARO de l’autorité aéronautique du pays d’où décolle le vol et enverront le manifeste 
de vol aux autorités d’immigration. Si cela ne s’avère pas possible, ils le communique-
ront par radio, téléphone, télécopie ou par tout autre moyen disponible. L’autorité aéro-
nautique de chaque pays attribuera à l’agence ARO les moyens nécessaires pour respec-
ter ses obligations telles que mentionnées plus haut. 

Au cas où la procédure établie antérieurement ne serait pas possible, les aéronefs 
quittant les aéroports non internationaux devront remettre le manifeste de vol aux servi-
ces d’immigration et, au décollage, ils activeront le code réponse qui leur a été attribué 
pour le vol d’arrivée à l’aérodrome; en cours de vol, ils devront transmettre par radio leur 
plan de vol à la tour de contrôle la plus proche pour le trafic aérien, qui leur rendra un 
code réponse et fournira des instructions au pilote pour le reste du vol. 

Le rapport relatif au format du « plan de vol local ou interne » est indispensable et 
obligatoire pour tout vol qui doit s’effectuer dans le cadre du présent Accord. Aucun vol 
ne pourra être autorisé s’il n’a pas au préalable reçu l’autorisation du service aéronauti-
que respectif. 

Le non-respect de la présentation et/ou le manquement à l’autorisation dudit plan de 
vol rend l’équipage de l’aéronef, le service ou le fonctionnaire concerné responsable des 
sanctions qui lui sont imputables conformément à la législation interne de chaque Partie. 

Article VIII. Des aérodromes 

Pour l’application du présent Accord, le trafic aérien pourra être assuré dans 
l’ensemble des aérodromes appartenant aux États, concédés et/ou privés à usage public 
ou privé, autorisés par l’autorité aéronautique de chacune des Parties, qui seront considé-
rés comme aptes, indépendamment de leur localisation ou classification, qu’ils soient ou 
non internationaux en vertu de la liste que chaque autorité aéronautique communiquera 
aux autres États au plus tard dans les quinze (15) jours qui suivent l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

Toute modification ou extension apportée à la liste d’aérodromes devra être commu-
niquée à tous les États parties dès que possible, en vue d’ajouter ou de supprimer des aé-
rodromes de la liste, selon le cas. Cette notification se fera sous la responsabilité de 
l’autorité aéronautique qui en a la charge et elle aura pour but de maintenir la liste à jour. 

Tous les aérodromes repris sur la liste, qu’ils soient ou non des aéroports internatio-
naux, seront considérés comme points d’entrée et/ou de sortie du territoire de cette Partie. 

Toutes les opérations aériennes effectuées entre les Parties vers tout aérodrome ou 
aéroport seront considérées comme des opérations aériennes locales et, en tant que telles, 
elles jouiront des prérogatives reconnues à ce genre d’opérations aériennes. 

Chaque aéronef conservera sa nationalité même si les opérations aériennes sont 
considérées comme internes ou locales entre les Parties. 
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Article IX. Exigences de l’aviation commerciale et de l’aviation privée 

1. Tant l’aviation commerciale que l’aviation privée qui effectuent des opérations aé-
riennes dans le cadre du présent Accord, devront être dûment autorisées à agir sur leurs 
propres territoires, conformément à la législation respective de chaque Partie. 

2. Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des Parties pourront demander à 
l’aviation commerciale ou privée de l’autre Partie qu’elles leur fournissent la preuve 
qu’elles sont qualifiées pour remplir les conditions prescrites selon les lois et règlements 
que lesdites autorités appliquent normalement et raisonnablement à l’opération de servi-
ces aériens nationaux, conformément aux dispositions de la Convention et aux disposi-
tions internes de chacune des Parties.  

3. L’autorité aéronautique de chacune des Parties reconnaîtra ou validera conjointe-
ment les certificats de transporteur aérien (CTA) et/ou certificats d’opérateur et/ou les 
certificats d’exploitant aérien ou le document équivalent qui lui est présenté par son ho-
mologue, dès l’entrée en vigueur du certificat de transporteur aérien pour les pays 
d’Amérique centrale (CTA Amérique centrale). Chaque autorité aéronautique est tenue 
de communiquer à l’autre tout renseignement technique, toute annulation ou suspension 
de tout certificat de transporteur aérien (CTA) qui aurait été délivré à une compagnie 
d’aviation commerciale qui réalise des opérations aériennes entre les Parties. 

Toute consultation transmise par un État contractant et relative au Processus de certi-
fication et/ou aux résultats de la surveillance exercée par l’autorité aéronautique respecti-
ve sera précisée par l’Agence pour la sécurité aéronautique d’Amérique centrale (AC-
SA), à la demande de l’État intéressé. Au cas où l’ACSA déciderait qu’un opérateur quel 
qu’il soit ne respecte pas les normes de sécurité instaurées par l’OACI, l’État demandeur 
pourra limiter l’accès à son territoire ou restreindre tout droit dérivé du présent Accord 
pour ledit opérateur. 

Article X. De la suspension, du refus, de l’absence d’autorisation ou de l’imposition de 
conditions pour les droits issus du présent Accord 

1. Chaque Partie aura le droit de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation, de 
suspendre l’exercice des droits issus du présent Accord ou d’imposer les conditions 
qu’elle juge nécessaires par rapport à l’exercice de ces droits lorsque : 

a) Elle ne respecte pas les lois, réglementations et normes de la Partie qui concède 
ces droits; ou 

b) De toute autre manière, elle ne fonctionne pas conformément aux conditions éta-
blies dans le présent Accord. 

2. À moins que la révocation immédiate, la suspension, l’absence d’autorisation ou 
l’imposition de conditions relatives à une autorisation d’exploitation, comme indiqué au 
paragraphe 1 du présent article ne s’avère essentielle pour éviter d’autres infractions aux 
lois, règlements et normes d’une des Parties, ce droit ne devra s’exercer qu’après consul-
tation de l’autre Partie et dans les délais convenus de commun accord. 

3. Chacune des Parties peut refuser d’autoriser tout « plan de vol local ou interne », 
qu’il s’agisse de l’aviation commerciale ou privée, dans n’importe lequel des cas men-



Volume 2574, I-45922 

 127

tionnés ci-avant ou si elle peut prouver de manière digne de foi qu’il existe des raisons 
suffisantes pour considérer que le vol met en danger la sécurité de l’exploitation aéronau-
tique et/ou celle du territoire ou de la souveraineté du pays. 

4. Chaque État partie aura le droit d’inspecter, de surveiller, de fouiller tout aéronef, 
tout équipage, passager et/ou chargement qui effectue des opérations aériennes au sein de 
ses territoires respectifs et de prendre les mesures préventives ou correctives qu’il estime 
nécessaires, conformément à sa propre législation. 

Article XI. Application des lois, règlements et normes comme s’il s’agissait d’opérations 
aériennes locales ou internes 

Tous les aéronefs et toutes les opérations aériennes locales réalisées au titre du pré-
sent Accord ainsi que leurs équipages, passagers et bagages sans distinction aucune, de 
l’aviation commerciale ou privée, seront traités comme des opérations aériennes locales 
et, en tant que tels, seront soumis aux dispositions en matière d’immigration, de fiscalité, 
de douane, d’hygiène et de santé, et de sécurité du territoire où ils se trouvent et ils en ti-
reront profit aux fins de l’entrée, du séjour et de la sortie vers n’importe lequel des points 
de cette région. 

Aucune des Parties ne pourra accorder de préférence à sa (ses) propre(s) ligne(s) aé-
rienne(s) ni à toute autre ligne aérienne de l’autre Partie impliquée dans un transport aé-
rien similaire pour l’application des réglementations douanières, d’immigration et 
d’hygiène. 

Les termes du présent Accord et la désignation des vols entre les États parties et à 
l’intérieur de ceux-ci ne modifient en rien ni ne conditionnent, n’étendent ou ne suppri-
ment les limites de responsabilité des opérateurs et des lignes aériennes en cas 
d’accidents, de perte de bagages, etc., en vertu de : a) la Convention pour l’unification de 
certaines règles relatives au transport aérien international, signée à Varsovie le 
12 octobre 1929 (ou Convention de Varsovie), ainsi que ses protocoles et accords; b) la 
Convention pour l’unification de certaines règles pour le transport aérien international ou 
Convention de Montréal de 1999) pour les opérations aériennes locales; c) les limites de 
responsabilité envisagées dans chacune des législations nationales pour les vols privés. 

Article XII. Équipement et capacité 

Chacune des Parties s’engage à disposer des équipements nécessaires et à former son 
personnel aéronautique, d’immigration et douanier à l’exécution du présent Accord. 

Pour cette raison, les Parties s’engagent à fournir à l’agence ARO de l’autorité aéro-
nautique respective les accessoires, les équipements, les outils et la formation à 
l’utilisation de ces mécanismes et procédures afin de pouvoir obtenir toutes les informa-
tions nécessaires, élaborer et autoriser les plans de vol conformément au « plan de vol lo-
cal ou interne ». 
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Article XIII. Droits de trafic de l’aviation commerciale 

Pour opérer vers, à partir de, au-dessus de et entre les territoires de l’autre Partie, 
l’aviation commerciale d’un État aura comme objectif central l’exploitation en vertu des 
droits de trafic et des libertés de l’air dans le cadre réglementaire de l’OACI; celle-ci peut 
embarquer, sur le territoire de l’autre Partie et moyennement rétribution, des passagers à 
destination d’un autre endroit compris sur le territoire de cette Partie, pour autant que ce-
la fasse partie d’un vol ayant son origine dans le territoire de l’autre État et elle pourra 
réaliser des opérations d’arrêt-départ (stopover) entre deux ou davantage de points situés 
sur le territoire de cette Partie. 

Article XIV. Accords commerciaux de l’aviation commerciale 

L’aviation commerciale, qui opère dans le cadre du présent Accord sur le territoire 
de chacune des Parties, pourra souscrire des accords de coopération commerciale avec 
d’autres sociétés de cet État ou d’un autre. Ces accords seront soumis aux exigences de 
réglementation normalement appliquées par les autorités aéronautiques des Parties 
concernées. 

Article XV. Droits aéroportuaires applicables à l’aviation commerciale comme à 
l’aviation privée 

Les Parties n’imposeront ni n’autoriseront l’imposition aux aéronefs de l’autre Par-
tie, de taxes et droits qui seraient supérieurs à ceux appliqués pour l’utilisation de ces aé-
rodromes, aéroports ou services à ses aéronefs nationaux qui se consacrent aux services 
aériens nationaux. 

Article XVI. Droits en matière d’immigration, de fiscalité ou de tout autre type applica-
bles à l’aviation commerciale et privée 

Les opérations aériennes réalisées dans le cadre du présent Accord seront considé-
rées comme des opérations aériennes locales et elles jouiront des mêmes prérogatives que 
celles que chaque pays accorde à son aviation locale. 

Article XVII. Transfert des bénéfices de l’aviation commerciale 

Chaque Partie garantira à l’aviation commerciale le droit de transférer à leurs éta-
blissements principaux respectifs, sous réserve de la disponibilité de devises et du respect 
des dispositions applicables, les bénéfices issus de la vente de services de transport aérien 
sur le territoire de chacune des Parties. Ces transferts se feront en toute monnaie libre-
ment convertible et conformément au taux de change du marché qui prévaudra à la date 
de l’achat. 
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Article XVIII. Tarifs de l’aviation commerciale 

Les tarifs applicables par l’aviation commerciale pour le transport sur le territoire de 
chaque Partie, dans le cadre du présent Accord, seront déterminés librement par 
l’aviation commerciale à des niveaux raisonnables, en tenant compte de tous les éléments 
d’évaluation pertinents, comme les frais d’exploitation, les caractéristiques du service, 
des bénéfices raisonnables, les tarifs appliqués dans des circonstances similaires par 
d’autres lignes aériennes, l’intérêt des utilisateurs et les considérations du marché no-
tamment et en conformité avec la législation interne de chaque Partie, chacune des Par-
ties étant autorisée à intervenir lorsque les conditions ne sont pas adaptées aux critères 
antérieurs. 

Article XIX. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes, en collaboration 
avec les autres organes concernés de l’État, disposeront de la manière d’établir toutes les 
données statistiques nécessaires pour déterminer le volume du trafic transporté par les li-
gnes aériennes qui proposent les services convenus dans la région. 

Article XX. Sécurité opérationnelle 

1. Chaque Partie pourra demander à tout moment la réalisation de consultations rela-
tives aux normes de sécurité opérationnelle appliquées par l’autre Partie aux aspects liés 
aux installations et aux services aéronautiques, équipages de vol, aéronefs et exploita-
tions d’aéronefs. Ces consultations s’effectueront dans les 30 jours de la présentation de 
ladite demande à l’autorité aéronautique. 

2. Si, après avoir mené à bien ces consultations, une Partie arrive à la conclusion que 
l’autre n’entretient pas et ne gère pas de manière effective, pour les aspects visés au pa-
ragraphe 1, les normes de sécurité opérationnelle qui répondent aux normes en vigueur 
conformément à la Convention relative à l’aviation civile internationale (Doc 7300), 
l’autre Partie sera informée de ces conclusions et des mesures qui sont considérées né-
cessaires pour respecter les normes de l’OACI. L’autre Partie devra alors prendre les me-
sures correctives correspondantes dans un délai convenu. 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aé-
ronef exploité par ou au nom d’une ligne aérienne d’une Partie qui fournit des services 
vers le territoire de cette dernière et à partir de celui-ci, fera l’objet d’une inspection ré-
alisée par les autorités compétentes de l’autre Partie, à condition que cette inspection ne 
cause pas de retard déraisonnable à l’exploitation dudit aéronef. Indépendamment des 
obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention, le but de ces inspections est de 
vérifier la validité des certificats de navigabilité de l’aéronef, les licences et brevets 
d’aptitude de son équipage et que les équipements de l’aéronef et l’état de celui-ci soient 
conformes aux normes en vigueur établies dans le cadre de l’application de la Conven-
tion. 
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Article XXI. Consultations et modifications 

1. Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties se 
consulteront mutuellement en vue d’assurer l’application et le respect des dispositions de 
l’Accord. 

2. Chacune des Parties pourra, à tout moment, demander des consultations par rap-
port à la mise en pratique, à l’interprétation ou à la modification du présent Accord ou de 
son application. Ces consultations devront être résolues dans les trente (30) jours à partir 
de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande par écrit, à moins que les Parties 
n’en disposent autrement entre elles. 

3. Au cas où les Parties conviendraient de modifier le présent Accord, les modifica-
tions devront être officialisées par le biais d’un protocole à l’Accord et celles-ci entreront 
en vigueur de la même manière que celle établie pour l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord. 

Article XXII. Règlement des différends 

1. Sauf dans les circonstances où le présent Accord disposerait d’un autre mécanis-
me, tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord qui ne peut pas être résolu par voie de consultations, sera soumis à un tri-
bunal arbitral composé de trois membres : deux d’entre eux seront désignés par chacune 
des Parties et le troisième sera sollicité au sein de la Direction régionale de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) pour la région NAM (Amérique 
du Nord, Amérique centrale et Caraïbes). 

2. Chacune des Parties devra désigner un arbitre dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la date à laquelle une des Parties remet à l’autre une note diplomatique dans 
laquelle elle demande le règlement d’un différend par voie d’arbitrage. Le troisième arbi-
tre devra être nommé dans un délai de trente (30) jours à compter de l’échéance du pre-
mier délai de trente (30) jours mentionné plus haut. 

3. Si, dans le délai signalé, les Parties ne parviennent pas à un accord concernant le 
troisième arbitre, celui-ci sera désigné conformément aux procédures de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale, à la demande de l’une ou l’autre des Parties. 

4. Dès que la composition du tribunal sera établie, celui-ci devra prononcer sa déci-
sion dans un délai de soixante (60) jours maximum ou, si nécessaire, dans un délai supé-
rieur en fonction de la complexité du différend qui lui a été soumis. 

5. Les Parties s’engagent à se conformer à toute résolution dictée en vertu du présent 
article. Le tribunal arbitral décidera de la répartition des frais découlant de la procédure 
d’arbitrage. 

Article XXIII. Adhésion de nouveaux membres 

Étant donné que le présent Accord a pour objectif final l’obtention de l’intégration 
des pays d’Amérique centrale, si l’on tient compte du trafic migratoire et commercial 
dans la région, tout pays membre du Sous-système d’intégration économique des pays 
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d’Amérique centrale est invité à participer et à adhérer au présent Accord en déposant 
son instrument d’adhésion correspondant auprès du dépositaire, après approbation de sa 
demande préalable par consensus des Parties contractantes. 

Article XXIV. De la gestion et de l’exécution de l’Accord 

Pour la gestion et l’exécution du présent Accord, sont nommées au titre de directeurs 
généraux les autorités aéronautiques de chacune des Parties, qui seront en outre chargées 
de recevoir la notification d’adhésion de nouveaux membres et de veiller à son accom-
plissement, conformément aux dispositions de l’article précédent. 

Article XXV. Entrée en vigueur, dénonciation, dépôt et enregistrement 

1. Le présent Accord est souscrit pour une durée illimitée et il entrera en vigueur à la 
date du dépôt du troisième instrument de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour tout État qui ratifie ou adhère au présent Accord après avoir déposé le se-
cond instrument de ratification ou d’adhésion, celui-ci entrera en vigueur à la date à la-
quelle ledit État aura déposé son instrument de ratification ou d’adhésion. 

3. Tout État partie pourra dénoncer le présent Accord par notification écrite au dépo-
sitaire. La dénonciation entrera en vigueur six mois après la date de sa notification. 

4. Le texte original du présent Accord, rédigé en langue espagnole, sera déposé au-
près du Secrétariat général du système d’intégration des pays d’Amérique centrale, qui 
enverra une copie certifiée conforme de celui-ci aux États parties. 

5. Le présent Accord sera enregistré auprès du Secrétariat général de l’Organisation 
des Nations unies, du Secrétariat de l’Organisation des États américains et de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

EN FOI DE QUOI, les Parties signent le présent Accord en la ville de Tegucigalpa, 
République du Honduras, le 3 octobre 2006. 

JOSÉ MANUEL ZELAYA ROSALES 
Président de la République du Honduras 

 

ELÍAS ANTONIO SACA GONZÁLEZ 
Président de la République d’El Salvador 

 

OSCAR BERGER BERDOMO 
Président de la République du Guatemala 

 

JOSÉ ALFREDO GÓMEZ URCUYÓ 
Vice-président de la République du Nicaragua 
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No. 45923 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

South Africa 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations Popula-
tion Fund and the Republic of South Africa on the applicability of the Basic 
Agreement of 3 October 1994 between the United Nations Development Pro-
gramme and South Africa. Pretoria, 24 April 1996 and 14 May 1996 

Entry into force:  14 May 1996, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 30 March 2009 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et 
 

Afrique du Sud 

Échange de lettres constituant un accord entre le Fonds des Nations Unies pour la 
population et la République sud-africaine concernant l'applicabilité de l'Accord 
de base du 3 octobre 1994 entre le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement  et l'Afrique du Sud. Pretoria, 24 avril 1996 et 14 mai 1996 

Entrée en vigueur :  14 mai 1996, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 30 mars 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

FNUAP 
FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA POPULATION 

DIVISION AFRICAINE 
 

Le 24 avril 1996 

 

Dossier : ORG 180/FPA 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous informer que le FNUAP (Fonds des Nations Unies pour la 
population) a œuvré jusqu’à présent en Afrique du Sud en vertu de l’Accord entre la Ré-
publique sud-africaine et le PNUD (Programme des Nations Unies pour le développe-
ment), tel que modifié par un échange de lettres du 3 octobre 1994. 

Le directeur national du FNUAP est désormais le représentant du FNUAP et jouit du 
même statut que d’autres responsables d’organismes des Nations Unies. Il est par consé-
quent nécessaire qu’un accord de coopération séparé soit conclu entre le FNUAP et le 
Gouvernement de la République sud-africaine. À cette fin, le FNUAP propose que 
l’Accord susmentionné entre la République sud-africaine et le PNUD, tel que modifié par 
un échange de lettres, soit appliqué mutatis mutandis au FNUAP et au Gouvernement de 
la République sud-africaine, pour autant que la définition suivante du terme « dépen-
dant » s’applique : 

« Dépendant » désigne : 

i) Un enfant naturel ou légalement adopté d’un collaborateur ou de son conjoint, âgé 
de moins de 21 ans et faisant partie du ménage du collaborateur, cette limite d’âge ne 
s’appliquant toutefois pas si l’enfant est atteint d’incapacité physique ou mentale; 

ii) Un parent faisant partie du ménage du collaborateur; et 

iii) Les membres de la famille à charge faisant partie du ménage du collaborateur, tel 
qu’éventuellement convenu entre les Parties.  

Si la suggestion ci-avant est acceptable au Gouvernement de la République sud-
africaine, il est entendu que la présente lettre et votre réponse en ce sens seront considé-
rées comme constituant un accord en ces matières. 
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Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération. 

JOHN SANFORD PARSONS 

Au Directeur général 
Ministère des affaires étrangères 
Pretoria  
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II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
PRETORIA 

Le 14 mai 1996 

 
Monsieur, 

En référence à votre lettre datée du 24 avril 1996, relative à l’Accord de coopération 
entre le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) et le Gouvernement de la 
République sud-africaine, reproduite ci-après : 

[Voir lettre I] 

Je tiens à vous informer que le Gouvernement de la République sud-africaine accep-
te les propositions contenues dans votre lettre du 24 avril 1996. Il est entendu que votre 
lettre susmentionnée et la présente réponse constituent un accord en ces matières. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération. 

 

LEO HENRY EVANS 
Directeur général du Ministère des affaires étrangères 

de la République sud-africaine 
 
 
 

M. J.S. Parsons 

Représentant du Fonds des Nations Unies pour la population 

Boîte postale 6541 

Pretoria 
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No. 45924 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

South Africa 

Agreement between the United Nations Population Fund and the Government of 
the Republic of South Africa on establishing a regional and sub-regional team 
office of the United Nations Population Fund in the Republic of South Africa. 
Pretoria, 14 November 2008 

Entry into force:  14 November 2008 by signature, in accordance with article 18  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 30 March 2009 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et 
 

Afrique du Sud 

Accord entre le Fonds des Nations Unies pour la population et le Gouvernement de 
la République sud-africaine  relatif à l'établissement d'un bureau régional et 
sous-régional du Fonds des Nations Unies pour la population en République 
sud-africaine. Pretoria, 14 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  14 novembre 2008 par signature, conformément à l'article 18  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 30 mars 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2574, I-45924 

 141

 



Volume 2574, I-45924 

 142

 



Volume 2574, I-45924 

 143

 



Volume 2574, I-45924 

 144

 



Volume 2574, I-45924 

 145

 



Volume 2574, I-45924 

 146

 



Volume 2574, I-45924 

 147

 



Volume 2574, I-45924 

 148

 



Volume 2574, I-45924 

 149

 



Volume 2574, I-45924 

 150

 



Volume 2574, I-45924 

 151

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA POPULA-
TION ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN BUREAU RÉGIO-
NAL ET SOUS-RÉGIONAL DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR 
LA POPULATION EN RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

PRÉAMBULE 

Le Fonds des Nations Unies pour la population (ci-après dénommé « le FNUAP ») 
et le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « le Gouverne-
ment ») et, en fonction du contexte, ci-après conjointement dénommés « les Parties » et 
séparément dénommés « une Partie »; 

Rappelant que le FNUAP a été établi par l’Assemblée générale des Nations Unies en 
application de la résolution 3019 (XXVII) de l’Assemblée générale du 
18 décembre 1972; 

Rappelant que le FNUAP aide les Gouvernements africains à formuler, adopter et 
mettre en œuvre leurs politiques démographiques et stratégies de développement dans les 
plans de développement national;  

Rappelant la décision 2007/43 du 14 septembre 2007 du Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement et du FNUAP, par laquelle le 
Conseil d’administration a approuvé une nouvelle structure organisationnelle pour le 
FNUAP, y compris la création d’un Bureau régional du FNUAP pour l’Afrique et une 
Équipe sous-régionale interorganisations sur la communication de la population en Afri-
que orientale et australe qui seront établis et situés tous deux à Johannesburg, en Répu-
blique sud-africaine;  

Reconnaissant les avantages découlant de la création d’un Bureau régional ainsi que 
d’une Équipe sous-régionale du FNUAP en République sud-africaine; 

Reconnaissant que le Gouvernement approuve la création d’un Bureau régional et 
d’une Équipe sous-régionale du FNUAP en République sud-africaine; 

Rappelant l’application au FNUAP de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies du 
13 février 1946 et signée par le Gouvernement le 30 août 2002; et 

Rappelant l’applicabilité mutatis mutandis au FNUAP, par le biais d’un Échange de 
lettres conclu entre le Gouvernement et le FNUAP le 14 mai 1996, de l’Accord de base 
entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement du 
3 octobre 1994 concernant l’aide du FNUAP au Gouvernement dans le domaine de la 
coopération technique et de l’aide au développement; 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation diffé-
rente : 

a) L’expression « mission étrangère accréditée auprès de la République » s’entend 
des missions diplomatiques et consulaires ainsi que des missions d’organismes interna-
tionaux établis dans la République; 

b) L’expression « Directeur exécutif » désigne le Directeur exécutif du FNUAP; 

c) L’expression « autorités compétentes » s’entend des autorités gouvernementales 
nationales et locales en vertu des lois et règlements de la République qui peuvent s’avérer 
compétentes dans le cadre des lois et coutumes applicables dans la République et qui sont 
conformes à celles-ci; 

d) L’expression « archives du Bureau du FNUAP » s’entend de tous les dossiers, 
courriers, documents, publications, manuscrits, photos, films, enregistrements, logiciels 
et listings informatiques qui appartiennent au Bureau du FNUAP ou sont en sa posses-
sion dans le cadre de ses fonctions; 

e) Le terme « Convention » s’entend de la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946; 

f) L’expression « Directeur du Bureau du FNUAP » s’entend du Directeur du Bu-
reau régional du FNUAP pour l’Afrique ou de tout autre haut fonctionnaire dirigeant le 
Bureau du FNUAP; 

g) Le terme « République » s’entend de la République sud-africaine; 

h) L’expression « membres de la famille » s’entend des personnes à charge des fonc-
tionnaires du Bureau du FNUAP, y compris leur conjoint, les enfants mineurs et autres 
membres de leur famille qui font partie de leur ménage, qui dépendent financièrement 
desdits fonctionnaires et qui sont officiellement reconnus en tant que tels par le siège du 
FNUAP; 

i) L’expression « fonctionnaires du Bureau du FNUAP » s’entend de tous les mem-
bres du personnel affectés au Bureau du FNUAP, indépendamment de leur nationalité, à 
l’exception des personnes qui sont recrutées localement et rémunérées à l’heure, ainsi 
que le prévoit la résolution 76(1) de l’Assemblée Générale des Nations Unies du 
7 décembre 1946;  

j) L’expression « locaux du Bureau du FNUAP » s’entend des installations établies 
dans la République afin que le Bureau du FNUAP puisse exercer ses fonctions;  

k) L’expression « biens du Bureau du FNUAP » s’entend de tous les biens, y com-
pris les fonds, revenus et autres avoirs appartenant au Bureau du FNUAP ou détenus ou 
gérés par le Bureau du FNUAP dans le cadre de ses fonctions;  

1) L’expression « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies;  

m) Le terme « contractants » s’entend des personnes ayant signé un contrat de servi-
ces en leur qualité personnelle et non en tant que représentants d’un gouvernement ou de 
toute autre autorité étrangère aux Nations Unies et qui ne sont ni des membres du per-
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sonnel en vertu des Règles et Règlements relatifs au personnel des Nations Unies, ni des 
fonctionnaires au sens de la Convention;  

n) Le terme « télécommunications » s’entend de toute émission, transmission ou ré-
ception d’informations écrites ou orales, d’images, de sons ou de renseignements en tout 
genre transmis par câble, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique 
ou électromagnétique; 

o) L’expression « Programme de pays du FNUAP » s’entend des activités entrepri-
ses par le FNUAP dans la République dans le cadre de l’Échange de lettres de 1996; 

p) L’expression « Bureau du FNUAP » s’entend du Bureau régional du FNUAP 
pour l’Afrique et du Bureau de l’Équipe sous-régionale du FNUAP pour l’Afrique orien-
tale et australe, tous deux situés à Johannesburg, en République sud-africaine; 

q) L’expression « Échange de lettres » s’entend de l’Accord entre les Nations Unies 
(Fonds des Nations Unies pour la population) et la République sud-africaine conclu le 
14 mai 1996 concernant l’applicabilité, mutatis mutandis, au FNUAP de l’Accord de ba-
se entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement du 
3 octobre 1994.  

Article 2. Objet et portée de l’Accord 

1) Le présent Accord réglemente le statut du Bureau du FNUAP, y compris ses lo-
caux, ses fonctionnaires et ses experts dans la République. 

2) Le Bureau du FNUAP remplira les fonctions du Bureau régional du FNUAP pour 
l’Afrique et du Bureau de l’Équipe sous-régionale du FNUAP pour l’Afrique orientale et 
australe. 

3) Dans la mesure où le Bureau du FNUAP exerce une quelconque fonction à 
l’appui des activités du FNUAP dans le cadre du Programme de pays du FNUAP dans la 
République, l’Échange de lettres de 1996 s’applique aux activités techniques et opéra-
tionnelles ainsi qu’aux activités de développement du Bureau du FNUAP. 

4) Le Gouvernement confirme que le Bureau du FNUAP et le FNUAP bénéficieront 
d’un traitement équivalent et similaire à celui accordé à toute autre mission étrangère ac-
créditée auprès de la République.  

5) Les Parties reconnaissent que l’Afrique du Sud compte une réserve de main-
d’œuvre pouvant être utilisée dans le cadre du recrutement de fonctionnaires et de per-
sonnel recruté localement en vue de leur affectation au Bureau du FNUAP, ce que le 
FNUAP prendra en considération, sans préjudice des Règles et Règlements relatifs au 
personnel des Nations Unies ni des politiques ou textes administratifs du FNUAP lors de 
l’attribution des postes vacants. 

Article 3. Personnalité juridique 

1) L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du FNUAP, aura 
la capacité : 

a) De conclure tout contrat; 
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b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers; et 

c) De soutenir des actions en justice. 

2) Aux fins du présent article, le FNUAP sera représenté par le Directeur du Bureau 
du FNUAP. 

Article 4. Inviolabilité du Bureau du FNUAP 

1) Le Bureau du FNUAP est inviolable et ses biens et avoirs, où qu’ils soient situés 
et quelle que soit la personne qui les détient, bénéficient de l’immunité de toute forme 
d’action en justice, sauf dans tout cas précis où l’immunité est expressément levée 
conformément aux dispositions de la Convention. La levée de l’immunité pour les ac-
tions en justice ne s’étend toutefois à aucune mesure d’exécution. 

2) Aucun responsable ni fonctionnaire ni aucune personne exerçant une fonc-
tion publique au sein de la République ne pourra pénétrer dans les locaux du Bureau du 
FNUAP dans l’exercice d’une fonction officielle si ce n’est avec le consentement du Di-
recteur du Bureau du FNUAP et dans les conditions fixées par ce dernier.  

3) En cas d’incendie ou dans toute autre situation d’urgence nécessitant une inter-
vention rapide, le consentement du Directeur du Bureau du FNUAP à tout accès néces-
saire aux locaux sera considéré comme accordé s’il n’est pas possible de le joindre à ce 
moment. 

4) Les locaux du Bureau du FNUAP ne peuvent pas être utilisés à des activités in-
compatibles avec la portée et les objectifs du Bureau du FNUAP, tels que stipulés à 
l’article 2 et qui comprennent l’utilisation des locaux et des installations pour des ré-
unions, des séminaires, des expositions ou autres manifestations organisés par le Bureau 
du FNUAP, l’Organisation des Nations Unies et autres organismes connexes. 

5) Les archives du Bureau du FNUAP, quel que soit l’endroit où elles se trouvent 
dans la République, sont inviolables. 

Article 5. Services publics et sécurité  

1) Le Bureau du FNUAP doit être assuré du même niveau de services de la part des 
autorités locales compétentes en matière de services publics et d’installations nécessaires 
que ceux fournis à toute autre mission étrangère accréditée auprès de la République. 

2) Le Bureau du FNUAP doit être assuré du même niveau de sécurité et de protec-
tion que ceux accordés à toute autre mission étrangère accréditée auprès de la Républi-
que. 

Article 6. Exonérations fiscales 

1) Pour toutes les activités officielles, le Bureau du FNUAP, ses avoirs, ses revenus 
et ses biens sont exonérés de tout impôt direct; le Bureau du FNUAP ne peut cependant 
pas demander l’exonération des charges qui sont en fait des redevances pour la prestation 
de services publics utilitaires. 
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2) Le Bureau du FNUAP est exonéré de droits de douane, d’interdictions et de res-
trictions frappant les objets importés ou exportés pour son usage officiel, y compris en ce 
qui concerne les publications; il est entendu toutefois que les objets importés sous ce ré-
gime d’exonération ne peuvent pas être vendus dans la République, sauf dans des condi-
tions convenues avec le Gouvernement.  

Article 7. Facilités financières 

Le Bureau du FNUAP pourra, afin de mener à bien ses activités et sans être astreint 
à aucun contrôle, réglementation ou moratoire d’ordre financier : 

a) Détenir des fonds ou des devises de toute nature et utiliser des comptes en toutes 
devises;  

b) Transférer librement ses fonds et devises de la République et vers celle-ci et 
convertir toute devise qu’il détient en n’importe quelle autre monnaie; et 

c) Bénéficier du taux de change légal le plus favorable. 

Article 8. Communications 

1) Le Bureau du FNUAP bénéficiera, pour ses communications officielles, d’un trai-
tement non moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à tout autre gouver-
nement, y compris aux missions diplomatiques de ce dernier, en matière de priorités, taux 
et taxes sur les courriels, télex, télégrammes, radiogrammes, télécopies, téléphones et au-
tres communications et de droits de communiqués pour les informations transmises à la 
presse et à la radio. 

2) La correspondance officielle et les autres communications officielles du Bureau 
du FNUAP ne pourront être frappées d’aucune censure. 

3) Le Bureau du FNUAP aura le droit d’utiliser des équipements de communication, 
y compris des installations satellites, et d’utiliser des codes ainsi que d’envoyer et de re-
cevoir de la correspondance par coursiers et par valise scellée.  

4) Les valises visées au paragraphe 3 doivent être revêtues, dans un endroit visible, 
de l’emblème des Nations Unies et elles ne peuvent contenir que des documents et des 
articles destinés à l’usage officiel; les coursiers devront être munis d’une attestation déli-
vrée par les Nations Unies. 

Article 9. Représentants des membres 

Les représentants de membres des Nations Unies qui assistent à des réunions organi-
sées par le Bureau du FNUAP bénéficieront, pendant l’exercice de leurs fonctions, des 
privilèges et immunités établis à l’article IV de la Convention. 
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Article 10. Fonctionnaires du Bureau du FNUAP 

1) Le Gouvernement accordera : 

a) Aux fonctionnaires du Bureau du FNUAP, les privilèges et immunités établis aux 
articles V et VII de la Convention; et 

b) Au Directeur du Bureau du FNUAP et au Sous-Directeur ainsi qu’aux fonction-
naires de niveau P5 et D1 officiellement nommés à ce poste par le Siège du FNUAP et 
qui ne possèdent pas la nationalité de la République ni le statut de résident permanent de 
la République, ainsi qu’aux membres de leur famille, en plus des privilèges et immunités 
établis aux articles V et VII de la Convention, les mêmes privilèges et immunités, exoné-
rations et facilités que ceux accordés au personnel de missions diplomatiques accrédités 
auprès de la République. 

2) Les privilèges et immunités concédés aux fonctionnaires le sont dans l’intérêt des 
Nations Unies et non à l’avantage personnel des personnes concernées.  

3) Le Secrétaire général peut lever l’immunité accordée à tout fonctionnaire du Bu-
reau du FNUAP dans tous les cas où, de l’avis du Secrétaire général, elle pourrait entra-
ver le cours de la justice et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts du 
Bureau du FNUAP. 

Article 11. Experts en mission et contractants 

1) Les experts, autres que les fonctionnaires du Bureau du FNUAP, qui exercent des 
fonctions pour le compte du Bureau du FNUAP, bénéficieront des privilèges et immuni-
tés établis aux articles VI et VII de la Convention. 

2) Les contractants bénéficieront de l’immunité de procédures judiciaires par rapport 
aux paroles prononcées ou aux termes écrits ainsi que pour les actes commis dans le ca-
dre de leurs fonctions officielles pour le Bureau du FNUAP et cette immunité se poursui-
vra après la fin de leur engagement par le Bureau du FNUAP.  

3) Les contractants bénéficieront également des autres facilités nécessaires à 
l’exercice indépendant de leurs fonctions pour le Bureau du FNUAP.  

4) Les termes et conditions de l’engagement des contractants devront être conformes 
aux décisions, réglementations, règlements et politiques des Nations Unies et du FNUAP. 

5) Les privilèges et immunités sont concédés aux experts et aux contractants dans 
l’intérêt des Nations Unies uniquement et non à l’avantage personnel des personnes 
concernées.  

6) Le Secrétaire général peut lever l’immunité accordée à tout expert ou employé du 
Bureau du FNUAP dans tous les cas où, de l’avis du Secrétaire général, elle pourrait en-
traver le cours de la justice et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts du 
FNUAP. 
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Article 12. Coopération avec les autorités compétentes  

1) Sans préjudice des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord, 
chaque personne bénéficiant de tels privilèges et immunités doit respecter les lois de la 
République et ne pas s’ingérer dans ses affaires internes. 

2) Le Bureau du FNUAP coopérera à tout moment avec les autorités compétentes 
afin de faciliter l’administration de la justice, assurer l’observation des lois de la Répu-
blique et prévenir tout abus relatif aux facilités, privilèges et immunités concédés aux 
personnes concernées par le présent Accord. 

Article 13. Facilités d’entrée, de sortie, de circulation et de résidence 

Toutes les personnes concernées par le présent Accord et les personnes invitées en 
voyage officiel auront le droit d’entrer, de sortir, de résider et de circuler librement dans 
la République à l’exception des endroits qui requièrent un permis spécial en vertu de la 
législation sur la sécurité nationale en vigueur dans la République et les visas, autorisa-
tions d’accès, permis et autres titres de voyage seront, le cas échéant, délivrés aussi rapi-
dement que possible par le Gouvernement. 

Article 14. Laissez-passer  

1) Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer délivré par l’Organisation 
des Nations Unies aux fonctionnaires du Bureau du FNUAP comme un titre de voyage 
valable.  

2) Les demandes pour les autorisations nécessaires ou les visas, le cas échéant, 
transmises par des fonctionnaires du Bureau du FNUAP détenteurs d’un laissez-passer 
des Nations Unies, accompagnées d’un certificat attestant qu’ils voyagent dans le cadre 
des activités du Bureau du FNUAP, seront traitées le plus rapidement possible. En outre, 
ces personnes auront droit à toutes les facilités nécessaires pour un voyage sans entrave, 
dans la mesure où elles sont disponibles pour les représentants des organisations interna-
tionales. 

3) Les dispositions du paragraphe 2 s’appliquent, mutatis mutandis, aux experts et 
autres personnes employées dans le cadre des activités officielles du FNUAP. 

Article 15. Documents d’identification 

Toutes les personnes concernées par le présent Accord auxquelles les immunités 
sont concédées auront droit à une identification appropriée délivrée par le Gouvernement 
et stipulant leur statut. 
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Article 16. Drapeau et emblème des Nations Unies  

Le Bureau du FNUAP aura le droit d’apposer le drapeau, l’emblème, le logo et les 
marques des Nations Unies ou du FNUAP dans ses locaux, sur ses véhicules, aéronefs et 
navires. 

Article 17. Règlement de différends 

1) Tout différend entre les Parties pouvant résulter du présent Accord ou s’y rappor-
tant qui ne peut être réglé par voie de négociation ou selon un autre mode convenu de rè-
glement sera, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, soumis à un tribunal arbitral 
composé de trois arbitres, constitué par les Parties à cet effet. 

2) Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés désigneront 
un troisième arbitre indépendant qui présidera le tribunal.  

3) Si, dans les trente jours suivant la demande d’arbitrage, une des Parties n’a pas 
désigné d’arbitre ou si, dans les quinze jours qui suivent la désignation des deux arbitres, 
le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une ou l’autre des Parties pourra demander au 
Président de la Cour internationale de Justice de nommer un arbitre afin de pourvoir ce 
poste vacant.  

4) Un Tribunal constitué aux termes du présent article établira son propre règlement. 
Toutefois, deux arbitres constitueront un quorum dans tous les cas et toute décision du 
tribunal sera subordonnée au consensus de deux des arbitres.  

5) Les frais du Tribunal seront à la charge des Parties dans la proportion fixée par le 
Tribunal. 

6) Toute décision du tribunal prise en vertu du présent article devra être pleinement 
motivée et sera acceptée par les Parties comme réglant définitivement le différend. 

Article 18. Amendement, entrée en vigueur, durée et dénonciation de l’Accord 

1) Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit des Parties et 
chacune des Parties prendra en considération toute proposition effectuée par l’autre Par-
tie. 

2) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière signature par les Par-
ties respectives. 

3) Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties sur présen-
tation à l’autre Partie, trois mois au préalable, d’une notification écrite de dénonciation, 
et il viendra à échéance six mois après réception de ladite notification. 

4) Indépendamment des dispositions du paragraphe 3, les deux Parties s’engagent à 
remplir et achever, dans un délai raisonnable, toutes leurs obligations respectives 
contractées en vertu du présent Accord. 

5) Indépendamment de la dénonciation du présent Accord, le Gouvernement autori-
sera, autant que possible et dans la mesure nécessaire, le rapatriement dans de bonnes 
conditions des biens, des fonds et des avoirs du Bureau du FNUAP et des fonctionnaires 
du FNUAP. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par les Parties res-
pectives, ont signé le présent Accord en langue anglaise. 

FAIT à Pretoria, le 14 novembre 2008. 

Pour le Fonds des Nations Unies pour la population : 

PURNIMA MANE 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

MEMBATHISI MPHUMZI SHEPHERD MDLADLANA 
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No. 45925 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Russian Federation 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Russian Federation concerning support for the establish-
ment and activities of a German-Russian Chamber of Commerce abroad in the 
Russian Federation. Moscow, 9 October 2007 and 4 December 2007 

Entry into force:  4 December 2007, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  German and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie concernant l'appui pour la création 
et les activités d'une Chambre de commerce germano-russe à l'étranger dans la 
fédération de Russie. Moscou, 9 octobre 2007 et 4 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2007, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  allemand et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 30 mars 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45926 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Sri Lanka 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and Sri 
Lanka concerning the organization of the 2009 Economic and Social Council 
Annual Ministerial Review (AMR) Regional Preparatory Meeting focusing on 
the theme "Financing Strategies for Health Care", to be held in Colombo from 
16 to 18 March 2009. New York, 11 March 2009 and 12 March 2009 

Entry into force:  12 March 2009, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 12 March 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Sri Lanka 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Sri Lanka concernant l'organisation de la Réunion préparatoire régionale de 
l'Examen ministériel annuel du Conseil économique et social de 2009 sur le 
thème "Stratégies de financement pour les soins de santé", devant avoir lieu à 
Colombo du 16 au 18 mars 2009. New York, 11 mars 2009 et 12 mars 2009 

Entrée en vigueur :  12 mars 2009, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 12 mars 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45927 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Uganda 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Uganda on the status of the proposed African 
Union-United Nations Hybrid Operation in Darfur (UNAMID) liaison office in 
Entebbe. Kampala, 23 January 2009 

Entry into force:  23 January 2009, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 13 March 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Ouganda 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de la République de l'Ouganda  relatif au statut du bureau de 
liaison proposé de l'Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Dar-
four (MINUAD) à Entebbe. Kampala, 23 janvier 2009 

Entrée en vigueur :  23 janvier 2009, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 13 mars 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45928 
____ 

 
European Communities and their Member States 

 

and 
 

China 

Agreement on maritime transport between the European Community and its mem-
ber states, of the one part, and the Government of the People's Republic of 
China, of the other part. Brussels, 6 December 2002 

Entry into force:  1 March 2008 by notification, in accordance with article 15  

Authentic texts:  Chinese, Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, 
Italian, Portuguese, Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European 
Union, 27 March 2009 

 
 
 

Communautés européennes et leurs États membres 
 

et 
 

Chine 

Accord entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine, d'autre part, relatif aux 
transports maritimes. Bruxelles, 6 décembre 2002 

Entrée en vigueur :  1er mars 2008 par notification, conformément à l'article 15  

Textes authentiques :  chinois, danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, 
grec, italien, portugais, espagnol et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union 
européenne, 27 mars 2009 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 



Volume 2574, I-45928 

 169

 



Volume 2574, I-45928 

 170

 



Volume 2574, I-45928 

 171

 



Volume 2574, I-45928 

 172

 



Volume 2574, I-45928 

 173

 



Volume 2574, I-45928 

 174

 



Volume 2574, I-45928 

 175

 



Volume 2574, I-45928 

 176

 



Volume 2574, I-45928 

 177

 



Volume 2574, I-45928 

 178

 



Volume 2574, I-45928 

 179

 



Volume 2574, I-45928 

 180

 



Volume 2574, I-45928 

 181

 



Volume 2574, I-45928 

 182

 



Volume 2574, I-45928 

 183

 
[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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No. 1316 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

International Criminal Court 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the International 
Criminal Court concerning provision of facilities and services for the First and 
Second Resumptions of the Seventh Session of the Assembly of the States Par-
ties to the Rome Statute of the International Criminal  Court, to be held at 
United Nations Headquarters, 19-23 January 2009 and 9-13 February 2009 
(with annexes). New York, 15 January 2009 and The Hague, 18 January 2009 

Entry into force:  18 January 2009 by signature, in accordance with article 9  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Secretariat of the United 
Nations, 28 March 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Cour pénale internationale 

Mémorandum d'accord  entre l'Organisation des Nations Unies et la Cour pénale 
internationale relatif à la fourniture de facilités pour la première et deuxième 
reprise de la septième session de l'Assemblée des États parties au Statut de Ro-
me de la Cour pénale internationale, devant avoir lieu au siège des Nations 
Unies, du 19 au 23 janvier 2009 et du 9 au 13 février 2009 (avec annexes). New 
York, 15 janvier 2009 et La Haye, 18 janvier 2009 

Entrée en vigueur :  18 janvier 2009 par signature, conformément à l'article 9  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies, 28 mars 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 

concerning treaties and international agreements 

registered in March 2009 

with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 

concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en mars 2009 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
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No. 589. Multilateral No. 589. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 6) CONCERNING 
THE NIGHT WORK OF YOUNG 
PERSONS EMPLOYED IN INDUS-
TRY, AS MODIFIED BY THE FINAL 
ARTICLES REVISION CONVEN-
TION, 1946. WASHINGTON, 28 NO-
VEMBER 1919 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 38, I-589.] 

CONVENTION (NO 6) CONCERNANT 
LE TRAVAIL DE NUIT DES EN-
FANTS DANS L'INDUSTRIE, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 1946. 
WASHINGTON, 28 NOVEMBRE 
1919 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-589.]

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Djibouti Djibouti 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 29 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 29 mai 2008 

Date of effect: 29 May 2009 Date de prise d'effet : 29 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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No. 612. Multilateral No. 612. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 29) CONCERN-
ING FORCED OR COMPULSORY 
LABOUR, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION CON-
VENTION, 1946. GENEVA, 28 JUNE 
1930 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 39, I-612.] 

CONVENTION (NO 29) CONCER-
NANT LE TRAVAIL FORCÉ OU 
OBLIGATOIRE, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA CONVEN-
TION PORTANT RÉVISION DES 
ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
28 JUIN 1930 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 39, I-612.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Samoa Samoa 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 30 June 2008 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 
30 juin 2008 

Date of effect: 30 June 2009 Date de prise d'effet : 30 juin 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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No. 627. Multilateral No. 627. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 45) CONCERN-
ING THE EMPLOYMENT OF 
WOMEN ON UNDERGROUND 
WORK IN MINES OF ALL KINDS, 
AS MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION, 
1946. GENEVA, 21 JUNE 1935 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 40, I-627.] 

CONVENTION (NO 45) CONCER-
NANT L'EMPLOI DES FEMMES 
AUX TRAVAUX SOUTERRAINS 
DANS LES MINES DE TOUTES 
CATÉGORIES, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA CONVEN-
TION PORTANT RÉVISION DES 
ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
21 JUIN 1935 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 40, I-627.]

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Belgium Belgique 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 30 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 30 mai 2008 

Date of effect: 30 May 2009 Date de prise d'effet : 30 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 

 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Djibouti Djibouti 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 29 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 29 mai 2008 

Date of effect: 29 May 2009 Date de prise d'effet : 29 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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DENUNCIATION DÉNONCIATION 

France France 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 2 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 2 mai 2008 

Date of effect: 2 May 2009 Date de prise d'effet : 2 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 

 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Hungary Hongrie 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 30 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 30 mai 2008 

Date of effect: 30 May 2009 Date de prise d'effet : 30 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 

 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Italy Italie 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 29 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 29 mai 2008 

Date of effect: 29 May 2009 Date de prise d'effet : 29 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 

 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Malta Malte 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 29 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 29 mai 2008 

Date of effect: 29 May 2009 Date de prise d'effet : 29 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Poland Pologne 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 29 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 29 mai 2008 

Date of effect: 29 May 2009 Date de prise d'effet : 29 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 

 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Zimbabwe Zimbabwe 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 30 May 2008 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 30 mai 2008 

Date of effect: 30 May 2009 Date de prise d'effet : 30 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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No. 792. Multilateral No. 792. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 81) CONCERN-
ING LABOUR INSPECTION IN 
INDUSTRY AND COMMERCE. 
GENEVA, 11 JULY 1947 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 54, I-792.] 

CONVENTION (NO 81) CONCER-
NANT L'INSPECTION DU TRA-
VAIL DANS L'INDUSTRIE ET LE 
COMMERCE. GENÈVE, 11 JUIL-
LET 1947 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 54, I-792.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Fiji Fidji 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 28 May 2008 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 
28 mai 2008 

Date of effect: 28 May 2009 Date de prise d'effet : 28 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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No. 881. Multilateral No. 881. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 87) CONCERN-
ING FREEDOM OF ASSOCIATION 
AND PROTECTION OF THE RIGHT 
TO ORGANISE. SAN FRANCISCO, 
9 JULY 1948 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 68, I-881.]

CONVENTION (NO 87) CONCER-
NANT LA LIBERTÉ SYNDICALE 
ET LA PROTECTION DU DROIT 
SYNDICAL. SAN FRANCISCO, 
9 JUILLET 1948 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 68, I-881.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Samoa Samoa 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 30 June 2008 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 
30 juin 2008 

Date of effect: 30 June 2009 Date de prise d'effet : 30 juin 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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No. 898. Multilateral No. 898. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 88) CONCERN-
ING THE ORGANISATION OF THE 
EMPLOYMENT SERVICE. SAN 
FRANCISCO, 9 JULY 1948 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 70, I-898.]

CONVENTION (NO 88) CONCER-
NANT L'ORGANISATION DU SER-
VICE DE L'EMPLOI. SAN FRAN-
CISCO, 9 JUILLET 1948 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 70, I-898.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Albania Albanie 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 7 January 2009 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 
7 janvier 2009 

Date of effect: 7 January 2010 Date de prise d'effet : 7 janvier 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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No. 1070. Multilateral No. 1070. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 89) CONCERN-
ING NIGHT WORK OF WOMEN 
EMPLOYED IN INDUSTRY (RE-
VISED 1948). SAN FRANCISCO, 
9 JULY 1948 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 81, I-1070.] 

CONVENTION (NO 89) CONCER-
NANT LE TRAVAIL DE NUIT DES 
FEMMES OCCUPÉES DANS L'IN-
DUSTRIE (RÉVISÉE EN 1948). SAN 
FRANCISCO, 9 JUILLET 1948 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 81, 
I-1070.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Madagascar Madagascar 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 10 November 2008 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 
10 novembre 2008 

Date of effect: 10 November 2009 Date de prise d'effet : 10 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 

 

 

PROTOCOL AMENDING CONVENTION 

(NO. 89) CONCERNING NIGHT WORK OF 

WOMEN EMPLOYED IN INDUSTRY (RE-

VISED 1948). GENEVA, 26 JUNE 1990 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1846, 
A-1070.] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 

(NO 89) CONCERNANT LE TRAVAIL DE 

NUIT DES FEMMES OCCUPÉES DANS 

L'INDUSTRIE (RÉVISÉE EN 1948). GE-

NÈVE, 26 JUIN 1990 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1846, A-1070.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Madagascar Madagascar 

Registration of instrument with the 
Director-General of the Interna-
tional Labour Office: 10 November 
2008 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 
10 novembre 2008 

Date of effect: 10 November 2009 Date de prise d'effet : 10 novembre 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: International 
Labour Organisation, 9 March 
2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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No. 1341. Multilateral No. 1341. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 98) CONCERN-
ING THE APPLICATION OF THE 
PRINCIPLES OF THE RIGHT TO 
ORGANISE AND TO BARGAIN 
COLLECTIVELY, AS MODIFIED 
BY THE FINAL ARTICLES REVI-
SION CONVENTION, 1961. GE-
NEVA, 1 JULY 1949 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 96, I-1341.] 

CONVENTION (NO 98) CONCER-
NANT L'APPLICATION DES PRIN-
CIPES DU DROIT D'ORGANISA-
TION ET DE NÉGOCIATION COL-
LECTIVE, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ 
MODIFIÉE PAR LA CONVENTION 
PORTANT RÉVISION DES ARTI-
CLES FINALS, 1961. GENÈVE, 
1 JUILLET 1949 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 96, I-1341.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Samoa Samoa 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 30 June 2008 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 
30 juin 2008 

Date of effect: 30 June 2009 Date de prise d'effet : 30 juin 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 9 March 2009 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 
9 mars 2009 
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